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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Audience du 6 février. 

IXPROPMVrlON POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — INDEM-

MTÉI
 _ FIXATION. — CHEMIN DE FER. SERVITUDES 

LEGALES. — CARRIERES. 

le jury chargé de fixer l'indemnité due à raison de Vexpro-
«riaiian, pour l'établissement, d'un chemin de [er, de par-
tie d'une propriété en nature de carrières, peut, à la vérité, 
faire entrer comme un des éléments dans l'indemnité la dé-
préciation pouvant actuellement résulter de l'établissement 
du chemin dt fer pour te ier^ain msiant au propriétaûa%, 1 
mais il n 'appartient pas au jury de déclarer que l'expro- | 
priaiion s'étend, par l'effet des servitudes légales, au droit 
d'exploiter les carrières existantes dans le terrain qui reste, 
et de fixer l'indemnité en conséquence. 

M. Berset de Vaufleury, exproprié, pour la confection 

du chemin de fer de l'Ouest, d'un hectare douze ares sur 

une propriété d'une contenance totale de trois hectares 

cinquante-un ares, réclamait une indemnité de 150,000 fr.; 

l'administration n'offrait que 4,400 fr. 

La principale raison de celte différence était que M. de 

\aulleury voulait que, dans l'indemnité, fût compris le 

préjudice résultant pour lui de la servitude légale qui in-

terdit toute excavation à moins de soixante mètres des 

routes et chemins de 1er ; or, dans le cas particulier, s'a-

gissant d'un terrain calcaire acquis par lui, en vue d'y éta-

blir des fours à chaux, celte servitude dépréciait considé-

rablement la partie restante de la propriété, qu'elle ren-' 

dait impropre à l'usage auquel elle était destinée. 

L'administration soutenait, au contraire, que le jury 

n'avsit pas à se préoccuper des conséquences possibles de 

la servitude légale, dont l'administration n'exigerait sans 

doute pas l'entière observation, et à raison de laquelle, 

dans tous les cas, elle accordait toutes réserves à M. de 

Vaufleury. 

Le 10 novembre 1853, le jury d'expropriation de Laval 

«rendu une décision par laquelle il fixait l'indemnité à 

21,374 fr., y compris l'indemnité allouée pour l'expro-

priation du droit d'exploiter les carrières qui pourraient 

«xister dans le terrain qui reste. 

| M. le préfet de la Mayenne, agissant au nom de l'Etat, 
8 est pourvu en cassation contre cette décision; et la Cour, 

»u rapport de M. le conseiller lienouard, sur les plaidoi-

ries de M" de Verdière et Paul Fabre, et conformément 

six conclusions de M. l'avocat général Vaïsse, a rendu 
1 wrèt suivant : 

* La Cour, 

[ ]j» l'article 38 de la loi du 3 mai 1841 ; 
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« Qu'en statuant ainsi, le jury a expressément violé la loi 
précitée; . t> 

« Casse, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2 e ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 6 février. 

EXÉCUTION D'UNE TRANSACTION PASSÉE A LONDRES. — M. 

LESAUNIER CONTRE MM. VACOSSIN, RONNET ET FOURNIER. 

Me Senard, avocat de M. Lesaunier, appelant, expose 

ainsi les faits de la cause : 

M. Lesaunier, mon client, est établi à Londres depuis sept 
ou huit ans; il s'occupe du placement et de la commission des 
marchandises françaises , et se trouve ainsi tout à la fois en 
relations avec les maisons les plus considérables de l'Angle-
terre et avec un certain nombre des commerçants français qui 
veulent y écouler leurs produits. 

Vers la fin de 1849, MM. Vacossin, Bonnet et Fournier, né-
gociants exportateurs, offrirent à M. Lesaunier d'importants 
avantages s'il voulait se charger pour eux d'opérations de 
commission. Des propositions de société lui furent d'abord 
faites, et l'on s'arrêta enfin à charger M. Lesaunier, sauf 
quelques affaires réservées , de la représentation exclusive à-
Londres delà maison VacoBui», Bonnet, ai Fournier. 

Un traité par lettres fut passé entre les parties aux dates des~ 

3 et 8 septembre 1850. 
Une maison fut organisée dans ce but par M. Lesaunier; 

mais quatre mois à peine s'étaient écoulés, lorsque MM. Va-
cossin et C" prétendirent que des infractions graves aux con-
ventions dont il s'agit auraient été commises par M. Lesau-
nier. 

Ils déclarèrent en conséquence, au mois de février 1851, 
qu'ils tenaient le traité pour rompu; puis en même temps 
qu'ils intentaient une action contre lui devant le Tribunal de 
commerce de la Seine, ils portèrent une plainte en abus de 

confiance. 
Alors se passa un fait qui a longtemps pesé sur la situation 

de M. Lesaunier. Tandis que celui-ci se contentait d'envoyer 
des pouvoirs à Paris et ne prenait aucun souci de l'affaire, 
MM. Vacossin et Ce suivaient l'instruction , et fournissaient 
contre lui des renseignements qu'il ne vint malheureusement 

pas contredire. 
Une ordonnance de la chambre du conseil, rendue le 17 

avril 1851, déclara qu'il n'y avait pas lieu à suivre, les 
faits imputés à M. Lesaunier ne constituant ni crime ni délit; 
mais le rapport qui la précède rappelle et admet comme con-
stantes, en fait, les incriminations de ses adversaires. 

Les ordonnances de non-lieu appartiennent à une procédure 
que la loi a destinée à demeurer secrète. Celle-ci fut délivrée à 
MM. Vacossin, Bonnet et Fournier, et est devenue -entre leurs 
mains un instrument terrible contre M. Lesaunier. Ils l'ont 
fait imprimer et distribuer, et la Cour comprendra sans peine 
dans quelle position ils ont ainsi placé un homme qui, acquit-
té par la' décision des juges, était dès" lors dans l 'impossibilité 

légale de l'attaquer et d'en faire infirmer la rédaction. 
L'influence de cette publication détermina le sort de l 'ins-

tance commerciale, et, le 22 septembre 1851, un jugement fut 
rendu par lequel M. Lesaunier fut condamné à payer aux ad-
versaires 20,000 fr. pour le dédit stipulé par les conventions ; 
4,839 fr. pour rabais et commissions; et, de plus, 20,000 fr. 
pour dommages et intérêts ; total, 44,859 fr. 

Une voie restait ouverte à M. Lesaunier : il vint à Paris et 

forma appel du jugement. 
Cependant l'exécution était poursuivie contre lui en Angle-

terre devant la Cour des plaids communs, et des publications 
sans nombre étaient faites pour le perdre. Lesaunier, de son 
côté, intenta contre MM. Vacossin et consorts, une action en 
dommages-intérêts. M. Lloyd, attorney, fut chargé de défen-
dre M. Lesaunier; M. Sanger, MM. Vacossin, Bonnet et Four-

nier. 
Dans ces circonstances, M. Holyland, un des hommes les 

plus honorables du commerce de Londres, entreprit d'amener 
les parties à une transaction. M. Lesaunier résistait, ne voulant 
à aucun prix acquiescer au jugement qui l'avait frappé; mais 
on lui représenta qu'il fallait avant tout pourvoir à sa tran-
quillité et à son avenir en faisant cesser les diffamations de 
ses adversaires. M. Lesauhier finit par céder. 

Qn convint en conséquence qu'il paierait 1,000 livres ster-
ling comptant,280 dans un an, soit 32,000 fr. sur les 44,859 fr. 
du jugement de condamnation, et une délégation de ce qui pou-
vaitalorslui être dû en France. Lesaunier déclara que sesseuls 
débiteurs importants étaient MM. Jardin et Lantin, pour 4 à 
5,000 fr., et qu'il lui était dû quelques faibles sommes par 
MM. Cordier, Lannoy, Cailleux et C' ; mais Vacossin prétendait 
que M. Lesaunier avait beaucoup d'autres débiteurs et l 'accu-
sait de vouloir en dissimuler l'existence pour garder une par-
tie des sommes qui lui revenaient ainsi. Il exigeait donc les 
noms de tous ceux avec qui M. Lesaunier avait eu des rela-

tions d'affaires. Pour couper court à ces insinuations, M. Le-
saunier consentit à écrire à tous de payer à Vacossin et C* tout 

ce qu'ils pourraient lui devoir. 
En cet état fut signée, le 16 décembre 185i, la transaction 

sur laquelle nous plaidons aujourd'hui. 
M" Senqrd éuumère ici les conditions de détail placées dans 

la transaction., , 
M. Lesaunier, après avoir complètement exécuté ces con-

ventions d'arrangement, reçut, ainsi qu'il avait été stipulé, la 
grosse du jugement qui l'avait condamné, avec une décharge 
pleine et entière écrite delà main même de M. Vacossin, et 
une release ou décharge générale portant complète exécution 

des arrangements par M. Lesaunier. 
Tout semblait terminé entre les parties ; cependant, après 

une procédure faite en arrière de lui et à son insu, au moyen 
de significations portées au parquet, bien que les adversaires 
connussent parfaitement son véritable domicile, M. Lesaunier 
fut condamné par défaut au Tribunal civil de la Seine, le 27 
mai 1853, à payer à MM. Vacossin et C la somme de 10,556 f. 
06 c, restant due sur le montant des condamnations pronon-
cées par le jugement du 22 septembre 1831. 

Ce jugement se fondait sur ce fait que M. Lesaunier ^'
an 

cédé aux adversaires des débiteurs, dont plusieurs avaient 
déclaré ne lui rieji devoir, et 'a Cour remarquera qu'on n'y 
trouve aucune mention de la transaction de Londres, pièce 
soigneusement dissimulée par les adversaires aux premiers 

juges. 
L'avocat donne ici lecture du jugement frappé d'appel, et, 

après s'être efforcé de démontrer, au moyen de déclarations des 
attorneys de Londres, et des pièces émanées des adversaires 
eux-mêmes, que l'exécution de la transaction par M. Lesaunier 
a été complète, il termine ainsi : 

La Cour voit combien la prétention des intimés est une 
mauvaise prétention. M. Lesaunier n'a pas cédé des créances 
chimériques; vaincu par l'obsession des adversaires, il s'est 
laissé imposer à leurs risques et périls, et sur des noms in-
diqués par eux-mêmes, des lettres qui ne pouvaient donner 
autre chose que la possibilité de rechercher , et le droit de 

receveur tout ce qui pourrait lui être do. 
Après cette exécution, M. Lesaunier avait le droit d 'espérer 

qu'il n'entendrait plus parler de cette affaire; pourtant lesad-
veraaires n'ont reculé devant aucun abus pour le perdre, après 

l'avoir tenu dans l'ignorance de leur procédure; ils ont trom-
pé le Tribunal civil en taisant la transaction qui le libérait. 
Mais «ne sentence ainsi rendue ne saurait tenir un instant de-

vant Texamen de la Cour. 

M"Pijon, avocat de MM. Vacossin, Bonnet et Fournier, 

intimés, répond en ces termes : 

Il me sera facile de démontrer à la Cour que, contrairement 
à ses allégations, M. Lesaunier est bien loin d 'avoir exécuté la 
convention passée a Londres, le 16 décembre 1851. 

Sans doute l'adversaire a payé les 1,250 livres sterling 
qu'il s'était -engagé à verser; mais il a trompé MM. Vacossin, 
Bonnet et Fou-nier à l'égard des délégations qu'il leur accor-

dait sur ses débiteurs. 
M. Lesaunier avait donné des délégations sur dix maisons 

de Paris, dont il s'était déclaré créancier pour un chiffre in-
déterminé, mais qui excédait 16,000 fr. Or, la plupart de ces 
créances n'existaient pas, et Lesaunier savait parfaitement 
qu'il ne déléguait que des valeurs chimériques. 

En effet, dés oppositions ayant été formées entra les mains 
des prétendus débiteurs, ils ont, par acte au greffe, déclaré 
et affirmé presque tous qu'ils ne devaient rien â M. Lesaunier; 
quelques-uns môme, que ce dernier était plutôt leur débiteur 

que leur créancier. 
Dès-lors, la Cour le voit, il y avait lieu d'annuler les con-

ventions verbales du 16 décembre 1851 et de condamner Le-
saunier à payer à Vacossin et C s la somme de 10,556 fr. 06 c. 

$c4Sgfeierfiajid«ient. ,|]jj^îfry-|.^ 
t. est Se tjuV ta!'. 1« jugement que 1 adversaire a trappa 

d'appel. 
Vainement M. Lesaunier essaie-t-il de prouver à la Cour 

qu'il avait fait connaître a mes clients la nature des valeurs 
qu'il leur cédait. Cette allégation est directement contraire à 
la raison. Il est impossible de comprendre dans quel but 
MM. Vacossin et Ce se seraient fait transporter des créances 
qui n'existaient pas. Créanciers de 44,000 fr., ils pouvaient 
bien accepter en paiement des créances réelles, mais ils ne 
pouvaient, sans absurdité, insister pour que des valeurs chi-
mériques leur fussent données en échange d'une condamnation 

commerciale. 
Quant à la prétention de M. Lesaunier d'intervenir comme 

témoin dans sa propre cause, et de faire donner créance aux 
déclarations qu'il a passées à Londres devant l'attorney Lloyd, 
elle est tout à fait inadmissible. En vain son attorney et le re-
présentant de Sanger, attorney de MM. Vacossin, Bonnet et 
Fournier, semblent-ils corroborer ces déclarations; de pareils 
témoignages n'ont aucune valeur et ne peuvent l'aire impres-

sion sur la Cour. 
M' Pijon conclut en conséquence à la confirmation du juge-

ment. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc conclut à l'infir-

mation du jugement. 

Le mot même de transaction, dit-il, exclut la pensée que 
les parties aient voulu s'en tenir à l'exécution pure et 
simple du jugement du 22 septembre 1851. Condamné 
au paiement de 44, OOJ fr., eùt-ce été une transaction qu'un 
acte par lequel M. Lesaunier eût consenti ou paremerït inté-

gral de cette somme? Non, évidemment. 
L'idée de transaction implique nécessairement l'idée d'une 

remise. 
En vertu de cette convention, M. Lesaunier s'est désisté de 

son appel. Peut-on dans ces circonstances , après l'avoir dés-
armé, demander loyalement contre lui la pleine exécution de 

ce jugement? 
Quant aux délégations, imposées d'ailleurs à M. Lesaunier, 

elles étaieat purement aléatoires. M. Vacossin le savait fort 
bien; les poursuites qu'il a dirigées depuis contre M. Lesau-
nier sont donc injustifiables, et sa prétention doit être re-

poussée. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu un 

arrêt infirmatif ainsi conçu : 

« Considérant qu'il résulte des documents produits par les 
parties que Lesaunier, en autorisant Vacossin, Bonnet et Four-
nier à recevoir des personnes indiquées par lui les sommes 
qu'elles lui devaient ou pouvaient lui devoir, n'a pas même 

garanti l'existence de ces créances ; 
« Que cela résulte principalement de ces circonstances que 

les parues traitaient à titre de transaction ; 
« Que Vacossin, Bonnet et Fournier avaient assuré par d'au-

tres garanties la plus forte partie de leur créance contre Le-
saunier, et que l'importance des sommes déléguées n'était pas 
même approximativement indiquée ; 

« Met le jugement dont est appel au néant, et faisant droit, 
déhoule Vacossin, Bonnet et Fournier de leur demande. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

autre d'injures, le Tribnna lue policé doit, à peine de nul-

lité, prononcer deux condamnations distinctes. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de simple police de Dunkerque, d'tih jugement 

de ce Tribunal qui n'a prononcé qu'une seule amende pour 

injures contre le sieur Coliin. 

M. Victor Foucher, conseiller -rapporteur; M. Plou-

goulm, avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Jean Lespine et Marie Robert, condamnés par la Cour 

d'assises de l'Ariége, à cinq ans de réclusion, pour vol quali-
fié ; — 2° De Yves-Marie Bourhis (Finistère), travaux forcés à 
perpétuité, viols ; — 3° De Marie-Noël, dite Bidault (Saint-
Pierre-Martiniqu'e), cinq ans de réclusion, vol qualifié ; — 4" 
De Aloïse Schampion (Moselle), quatre ans d'emprisonnement, 
vol qualifié ; — 5° De François-Louis Barbier (Vendée), tra-
vaux forcés à perpétuité, fausse monnaie ; — 6° De Rose Ro-
selia (Saint-Pierre-Martinique), cinq ans de réclusion, coups 
et blessures ; — 7° De Antoine Rey (Bouches-du-Rhône), ira-
vaux forcés à perpétuité, tentative d'assassinat; — 8° de Jean 
Chaiibard (arrêt de la chambre d'accusation de la Cour impé-
riale de Paris) renvoi aux assises de la Seine pour attentat à 
la pudeur. 

Statuant sur la demande en règlement déjuges formée par 
le procureur-général près la Cour impériale d'Aix, dans l'af-
faire des nommés Bandioli, Moreno, Sari et autres , elle lésa 
rouvoyés avec les pièces du procès devant la Cour impériale 
d'Aix (chambre d'accusation), qui statuera sur la prévention 
qui leur est imputée. 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M^ Lapiagne-Barris. 

Bulletin du 9 mars. 

DÉTENTION DE POUDRE. —■ PÉNALITÉ. — CONTRIBUTIONS INDI-

RECTES. CONDAMNATION FISCALE DE L'AMENDE. 

La détention, sans autorisation, de plus de deux kilo-

grammes de poudre, contrairement à l'art. 2 de la loi du 

24 mai 1834, modificative de l'art. 28 de la loi du 13 fruc-

tidor an V, quant à la quantité de poudre qu'il est permis 

aux marchands d'avoir en leur possession, est punie non-

seuiement de l'emprisonnement, prononcé par la loi du 

24 mai 1834, mais encore de la condamnation fiscale 

l'amende portée par la loi du 13 fructidor an V ; la ici Ju 

24 mai 1834 a, en effet, déclaré danj -
o0

n article 2 que 

l'emprisonnement qu'elle édic'
l0 contre ce

 délit serait pro-

noncé sans préi^
ice

 j
es

 peines fiscales portées par la loi 

du II ',,-uclidor an V. 

Cassation, sur le pourvoi de l'administration des con-

tributions indirectes, d'un jugement du Tribunal supérieur 

de Reims, du 16 décembre 1853, qui a renvoyé le sieur 

liasile Maure de la prévention de détention de poudre. 

H. Seneca, conseiller rapporteur ; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidant, Jager-Schmidt, 

avocat de l'administration des contributions indirectes. 

CRACHAT A LA FIGURE. — VOIES DE FAIT LÉGÈRES, — 

PÉNALITÉ. 

L'article 605, n° 8, du Code du 3 brumaire an IV, rela-

tif aux voies de fait légères commises contre les persouues, 

n'ayant été remplacé par aucune disposition spéciale 

du Code pénal de 1810, est encore en vigueur. 

Spécialemenl, le crachat à la figure constitue la contra-

vention de voies de fait légères, jnévuc par l'article 605,, 

§ 8, du Code du 3 brumaire an IV. 

Dès lors, si cette coiHravoniioîi se trouve jointe à une 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

Présidence de M. Barbon. 

Audience du 9 mars. 

VOL DOMESTIQUE. — SUICIDE D'UNE PERSONNK INJUSTEMEST 

SOUPÇONNÉE. 

Cette affaire a emprunté à un incident de la poursuile 

une gravité que le titre de Pacousalion ne fait pas pres-

sentir. Voici dans quelles circonstances la fille Chipon se 

présente devant le jury, assistée de M 0 Huard, avocat 
chargé d'office de sa défense : ' 

« Le sieur Baptiste, marchand de vin à Ivry, avait amas-

sé une somme de 1,000 fr. en or qu'il avait enfouie dans 

un petit caveau contigu à la cave où il dépose lo vin des-

tiné à son commerce. 

« Le 15 octobre 1853, il avait ajouté une dernière pièce 

de 20 fr. à son trésor et s'était assuré qu'il était intact. 

« Le 30 du même mois, ayant été de nouveau visiter sa 

cachette, il s'aperçut qu'elle ne contenait plus rien. 

« Ses soupçons se portèrent dans les premiers moments 

sur un nommé Gaudin, courtier en vin, qui savait que 

Baptiste possédait des économies en or, et qui, quelques 

jours auparavant était descendu sans motif dans la cave 

où il était resté pendant un assez long espsee de temps 

Ce malheureux, instruit qu'une plainte avait été déposée 

entre les mains du commissaire de police d'Ivry, perdit 

la raison ; malgré son innocence que l'information' a plus 

tard complètement démontrée, il ne put supporter la pen-

sée qu'il était l'objet d'une accusation criminelle ; il résolut 

d'échapper par la mort aux poursuites qui le menaçaient 

et, après avoir adressé des adieux touchants à sa femme 

dans une lettre où il protestait de sa probité, il alla se pré-

cipiter dans la Seine ; son cadavre a été retiré du fleuve le 
14 novembre suivant. 

« Cet événement était encore ignoré du magistrat ins-

tructeur, lorsque le 17 novembre des contradictions im-

portantes entre la déposition l'aile par le sieur Baptiste et 

celle de la fille Marie Chipon, sa domestique, déterminèrent 
la mise en prévention de cette dernière. 

« Elle soutenait, en effet, qu'elle avait loajours ignoré 

que son maître eût de l'argent caché dans la cave, et elle 

affirmait qu'elle n'avait jamais eu en sa possession' i
a
 clé 

du caveau où le vol a été commis, tandis que Baptiste dé-

clarait qu'il était descendu deux fois à sa cachette pendant 

le séjour chez lui de la fille Chipon, et que,d'anrès la dis-

position des lieux, elle avait pu, du milieu de l'escalier 

lui voir fouiller le sol. 11 ajoutait, en outre, que la clé qui 

ouvrait le cadenas du caveau était attachée à celle de la 

cave principale, et que plusieurs fois i! avait confié ces 
deux clés à sa domestique. 

« Conduite sur-le-champ au dépôt de la préfecture de 

police, la fijle Chipon annonce n'avoir qu'une somme de 

X fr, environ. On la fouille avec soin, et l'on ne trouve 

effectivement en sa possession que 2 fr. et quelques cen 

tiques ; mais à l'instant où elle allait reprendre son châle 

jeté par elle sur un ht de camp, la femme qui avait proeéi 

de a la visite saisit ce vêtement et elle y découvm ,
in

« 
bourse renfermant 1,020 fr, eu or. 

« Aussitôt l'accusée s'écrie: « Je suis perdue' » Elle 

donne les marques du plus violent désespoir et elle offre 

à l'employée la moitié de cet or pour acheter son silence 

« Toutefois, ramenée de suite devant M. le juge d'ins-

truedon, elle s'y présente avec assurance et invente un 

odieux niensoniie, à l'aide duquel elle espère se justifier 

C-'u calomniant l'infortuné dont elle a causé la mort. 

« N'ayant pas connaissance du suicide de Gaodirj, elle 

affirme qu'il est venu la trouver la voile, 16 aoVterrïbre et 

qu'il lui a remis les 1,020 fr, saisis sur elle en la prilnt 

d'accepter 20 fr. pour sa peine, do reporter ;i Bap'iste'les 

1,000 fr. qu'il avouait lui avoir dérobés, et de le Voninrer 
d'avoir pitié de lui, 1 

« Vainement lui a-t-on démontré l'évidence du menson-

ge qu'elle faisait à-la justice en lui apprenant que Gaudin 

était mort plusieurs jours avant celui où elle prétendait 
avoir reçu sa visite, elle a persisté dans son affirmation et 
s'est refusée à toute espèce d'aveu. 

« Marie Chipon a déjà été condamnée à trois ans d'em-

prisonnement, pour voi domestique, par arrêt do hi Cour 

d'assises de la Seine du 17 septembre 1850. >\ 

M. le président : Fille Chipon, vous avouez la soustrac-
tion qui vous est reprochée? 

L'accusée : Non, monsieur, c'est Gaudm qui 

M, le président ; Allons, taisez-voup,. Gwmm* vous 

persistez dans cette fable odieuse? Ne connaissez-vous 
donc pas la lettre déchirante que ce malheureux a mite à 

sa pauvre femme, au moment ct'attenter à ses joui-, ? Nous 

allons la lait e connaître ù MM. les jurés : 

•le suis honnête, et l'on veut m'accuse r d'un vul de 1,000 fr.! 
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Ma bonne femme et tendre petit Etienne, j'ai voulu, pour 

conservé toujours l'honneur de la famille, préféré me tué. Le 
père Baptiste a été volé de mil francs qui étaient dans sa eave 
et il porte plainte devant la justice contre moi ; toi, ma bonne 
Zulma, qui me connais franc, honnête, je te jure sur mon 
cœur que je meurs de désespoir ; car une telle accusation me 
rejeterait hors de la société ; je vous embrasse tous deux et 
j'ai fait ma prière avant de vous donner la preuve de mon sui-
cide. Sur l'honneur, je n'ai pas pris cet argent ; pardonne ma 
lâcheté, mais estime mon courage; fais-moi enterrer à Paris. 

Adieu, adieu, adieu ! 

Pauvre femme et enfant que j'aime 

M. le président : Nous ne pouvons continuer cette lec-

ture; nous sentons que les larmes nous gagnent. Avouez-

vous, maintenant? 

L'accusée, froidement : Non, c'est Gaudin... 

M. le président : Allons, nous entendrons les témoins. 

On devine que cette audition n'a pu laisser l'ombre d'un 

doute sur la culpabilité de l'accusée. 

M. l'avocat-général Barbier a soutenu l'accusation. La 

défense a été présentée par M* Huard, qui sollicitait des 

circonstances atténuantes que le jury, à raison des faits 

particuliers de ce triste procès, n'a pas dû accorder. 

La fille Chipon a été condamnée à dix années de réclu-

sion, maximum de la peine. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2 e section). 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du$ mars. 

COUPS ET BLESSURES. — HOMICIDK INVOLONTAIRE. 

Quatre étrangers comparaissent aujourd'hui devant la 

Cour d'assises de la Seine (2e section) ; ils sont accusés 

d'avoir porté des coups et fait des blessures au sieur Bec-

ker, lesquels coups, portés sans intention de donner la 

mort, l'ont cependant occasionnée. Us se nomment Ollin-

ger, Thraen, Schmit et Kieffer. Ces hommes sont dans 

la force de l'âge, et leur accent révèle parfaitement leur 

nationalité étrangère. La stature du premier explique très 

bien le rôle qu'il a joué dans l'affaire. Voici les faits tels 

que l'accusation les établit : 
«Dans la nuit du 13 novembre dernier, une scène d'une 

déplorable férocité se passait à La Chapelle-Saint-Denis, 

rue Martin, devant la maison du n° 17. Le concierge de 

cette maison, le sieur Becker, était renversé à terre : qua-

tre hommes l'entouraient et l'accablaient de coups ; ce 

sont les quatre accusés. L'un d'eux, OUinger, était monté 

sur le corps du malheureux Becker ; il l'écrasait sous son 

poids, et lui faisait craquer les os de la jambe de manière 

à la lui briser. Becker faisait entendre des cris affreux, et 

se plaignait d'avoir la jambe cassée ; mais ses plaintes 

n'arrêtaient pas la fureur de ceux qui le maltraitaient. 

«OUinger et ses compagnons ne laissèrent Becker que 

lorsqu'ils crurent (c'est leur expression) qu'il en avait as-

sez. Cependant leur rage n'était pas encore assouvie ; en 

se retirant, ils lui lançaient de grosses pierres comme 

pour l'achever. 
«On s'étonne surtout de la férocité deces actes lorsqu'on 

souge à la futilité des causes qui les ont amenés. Il s'agit 

d'une querelle que l'on peut, à juste titre,appeler une que-

relle d'Allemands. Dans la maison où le sieur Becker était 

concierge, demeure une dèmoiselle appelée Julie Plum. 

Cette demoiselle était sortie dans la soirée du 13, et ren-

trait chez elle accompagnée de trois compatriotes parmi 

lesquels se trouvaient un sieur Momon, lorsqu'elle ren-

contra Schmit, Thraen, Kieffer et Haussen. Une querelle 

s'engagea entre eux et Momon. Ce dernier fut même sai-

si à la gorge par Haussen ; mais la lutte cessa presqu'aus-

sitôt sans avoir de suite fâcheuse. Le sieur Momon accom-

pagna avec ses amis mademoiselle Plum jusqu'à sa de-

meure, et monta un instant dans son appartement, afin de 

donner aux hommes qu'il avait rencontrés le temps de 

passer, et d'éviter ainsi toute nouvelle collision. Lorsqu'il 

descendit dans la rue, il aperçut Haussen et ses camara-

des attablés chez un liquoriste en face. Il alla chercher la 

garde et fit arrêter Haussen. 

«OUinger survint alors, se joignit à Schmit, Thraen et 

KiefleT ; et tous quatre résolurent de pénétrer dans la mai-

son. Becker, le concierge, s'y opposa. C'est alors que 

s'engagea la rixe dont l'issue devait être si fatale au mal-

heureux Becker. 
«Lorsque Becker fut relevé,il étaitdansun horrible état. 

Ses blessures étaient affreuses : le pied droit était entiè-

rement désarticulé, ne tenait plus à la jambe que par quel-

ques ligaments. Dès le lendemain on transporta te malade 

à l'hôpital Saint-Louis; mais tous les secours de l'art fu-

rent inutiles. Becker succomba, le 3 décembre, vingt 

jours après la collision. 
« Un sieur Bernard Danger, qui a cherché à défendre 

Becker contre ses quatre assaillants, a été lui-même frap-

pé par eux jusqu'à effusion de sang; mais il n'est résulté 

pour lui de ces violences aucune incapacité de travail de 

nature à leur imprimer le caractère de crime. Cependant, 

vu leur connexité avec les violences exercées contre l'in-

fortuné Becker , elles ont été déférés à la même juridic-

tion. » 

M. l'avocat-général de Mongis a soutenu énergique-

menî l'accusation. 
M* Larcher a défendu OUinger ; M e Cauvain s'est pré-

senté pour Thraen ; M* Victor Lefebvre pour Smith et 

Kieffer. 

M. le président a résumé les débats. 

Le jury a rendu un verdict affirmatif en ce qui concerne 

OUinger, et négatif à l'égard de Smith et Kieffer. Quant à 

Thraen, le jury a déclaré que les coups n'avaient pas oc-

casionné la mort ; il a de plus admis des circonstances 

atténuantes. 
En conséquence, M. le président a prononcé l'acquitte-

ment de Smilh et Kieffer, et a ordonné leur mise en liberté 

immédiate. 
La Cour a ensuite condamné OUinger à cinq ans de tra-

vaux forcés, et Thraen à trois mois de prison. 

crative, héréditairement transmise, fortement oiganisée 

comme celle des anciennes corporations, avaient àé pré-

servés jusqu'à ce jour, sauf quelques rares exceptions, des 

excitations révolutionnaires. 

En 1853, la propagande socialiste, à l'aide de SÎS com-

mis voyageurs, a réussi à placer parmi les ouvriers de 

carrière un certain nombre de bons do un franc émis par 

la banque révolutionnaire de Londres; un comité a été or-

ganisé à Angers, et des affiliations nombreuses à la société 

secrète la Marianne ont eu lieu. Ces affiliations se sont pro-

duites dans les mêmes circonstances que celles de Paris, 

en plein air, avec les mêmes serments, le même appareil 

dramatique de poignards, de bandeaux et de mots mys-

térieux. 
Parmi les prévenus qui comparaissent à l'audience, deux 

sont considérés comme fondateurs de la société ;.,ce. sont 

les nommés Lebouciier, ouvrier peintre, et Lejeune, ou-

vrier couvreur; ce dernier a été transporté à la suite des 

événements du 2 décembre, et après avoir, sur sa deman-

de, obtenu sa grâce, il était de retour depuis près d'un an 

à Angers. 

M. le président ouvre l'audience au milieu d'une affluen-

ce exceptionnelle d'auditeurs. 

Les prévenus déclarent se nommer : 

1° Joseph-René Lejeune, couvreur, né et demeurant à 

Angers; 2° François-René Leboucher, peintre en bâti-

ments; 3° Vivant Lezin, carrier; 4" René Grudé, maçon ; 

6° François Goret, carrier; 6° François Bourgneuf, carrier; 

7° René Minot, carrier; 8° Alexandre Rohard, carrier; 9" 

Louis Parenteau, carrier; 10° Louis Houssin, carrier; 11° 

François Trideau, carrier; 12° Paul Lebreton, cabaretier; 

13° François-Frédéric Couet, épicier; 14* Louis Fouin, 

carrier; 15" Jean-Baptiste Chauvin, carrier: 16° François 

Frouin, bonnetier; 17* Pierre Moreau, carrier; 18° Fran-

çois Tau pin, plâtrier; 19° André-Bertin Bellion, plâtrier ; 

20° Jean Hurlain, plâtrier ; 21" Auguste-Louis Fredin, 

tailleur de pierres. 

M" Cubain, Fairé, Affichard, Guitton jeune, Bellanger 

fils, Prévost, AUain-Targé, sont assis au banc de la dé-

fense. 

M. Chevallier, procureur impérial, expose les faits gé-

néraux de l'affaire; il établit les liens qui unissent la so-

ciété d'Angers à celles de Tours et de Paris ; les aveux 

des prévenus, les rapports delà police locale, concordent 

entièrement avoo los mémos documents recueillis dan*, 'es 
informations édifiées à Tours et à Pario. Une société se-

crète existe donc dans le département de Maine-et-Loire. 

Noël Mauret, un des prévenus de Paris et sculpteur à Sau-

mur, était le délégué à Paris de la société de Maine-et-

Loire, dont Leboucher, d'Angers, était le président. Les 

lettres saisies au domicile de Marchais indiquent quel était 

le but de la société, quels étaient ses chefs et ses moyens 

d'action. 

M. le procureur impérial, après avoir ainsi prouvé 

l'existence de la société secrète, son caractère, son but, 

ses affiliations avec Paris et avec Londres, après avoir 

flétri les incorrigibles fauteurs de la révolution nouvelle 

au milieu du calme et de la tranquillité du pays, déclare 

qu'il attend la fin des débats pour descendre dans les faits 

particuliers de l'affaire et faire la part de chacun des pré-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANGERS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Planchenaut. 

Audience du 8 mars. 

SOCIÉTÉ SECRÈTE LA MARIANNE. — .VINGT-UN PRÉVENUS. 

Les débats de l'affaire qui vient de se terminer à Paris 

devaient avoir dans les départements leur complément né-

cessaire. La société la Jeune-Montagne, de Paris, et la Ma-

rianne, des départements, ont opéré leur fusion ; les che.'s 

de Paris et les délégués de l'Ouest mis en rapport avec 

eux ont été découverts et condamnés par la 6e chambre 

du Tribunal correctionnel de Paris. 
Restaient les affiliés de l'Ouest. Une information com-

mencée à Tours a amené l'arrestation de cinquanie-six 

prévenus qui prochainement comparaîtront devant le Tri-

bunal. ..... 
A Angers, vingt-et-un individus sont assis sur le banc 

de ia police correctionnelle ; ils appartiennent en grande 

partie à la population des carriers. 

Depuis 1848, les ouvriers de carrières d'ardoises d'An-

gers et des environs étaient restés calmes; ces hommes, 

presque tous enfants du pays, exerçant une industrie lu-

oo moment? Etes-vous allé chez 

par 

venus 

part de chacun des pré 

M. le président procède à l'interrogatoire des prévenus. 

Vous êtes du Lion-d'Angers, M. le président à Leboucher 
vous êtes venu à Angers? 

Le prévenu : Oui, pour mon travai 
D. Vous avez avoué vos tendances républicaines. — R. Je 

n'ai pas de tendances républicaines. 
D. Vous avez fait partie de la société de la rue des Carmes, 

à Angers, qui, sous couleur de secours mutuels,était une vraie 
société politique? — R. Oui, mais je m'en suis retiré quand 

elle a été dissoute. 
D. Vous avez été en relations avec Ponsard, de Paris, Mau 

ret, de Saumur, Bordage, de Tours. — R. Je ne les connais 

D. Ponsard vous a remis une lettre de David, de Nantes, 
ami de Marchais? — R. Non, monsieur. 

D. Cela résulte de l'instruction de Paris et de l'interroga-
toire de David. De plus, vous avez dîné à l'hôtel de Londres, à 
Angers, avec un émissaire politique ? — R. C'est un individu 
qui m'a dit s'appeler Leboucher, être mon parent, et qui m'a 
invité à dîner. Il voulait même m'emmener à Paris. Je ne le 

connais pas. 
D. Est-il possible qu'un homme que vous ne connaissez pas 

vous parle ainsi et vous fasse de pareilles offres? — R. C'est 
pourtant la vérité. 

D. Il résulte pourtant des débats de Paris que David avoue 
avoir remis à Ponsard une lettre de recommandation pour 
vous ? —- R. Je ne connais ni Ponsard ni David. 

D. Je vais vous faire connaître le but du voyage de Ponsard 
Il est venu s'informer de l'état de la société la Marianne en 
Anjou. Vous lui avez fait connaître que vous n'attendiez qu'un 
signal, que vous et vos amis étiez prêts; que vous possédiez 
des armes, des munitions, et que pour votre part, dans un 
voyage à Nantes, vous aviez rapporté 14 kil. de poudre; que 
le jeune Riotteau et vous aviez affilié 400 ouvriers de carrière, 
— R. Tout cela est faux. 

D. Vous êtes allé le 23 septembre dernier, jour de la fête 
des pompiers, chez Lebreton, cabaretier ; il y avait une réu-
nion politique. — R. Ce jour-là, je ne suis pas allé chez Le 
breton, je suis allé seulement chez Vivant pour affaire. 

D. Il est certain que vous êtes allé chez Lebreton, qu'il y 
avait une réunion nombreuse, et qu'on vous a reproché, ainsi 
qu'à Lejeune, le prix élevé des munitions achetées par vous. 
Vous avez répondu qu'on ne pouvait les avoir à Nantes à meil-
leur marché. — R. Je ne suis pas allé chez Lebreton ; je ne le 

connais même pas. 
. M' Cubain, défenseur de Leboucher, demande au Tribunal 
la communication des renseignements lus par M. le président 
sur les relations de Leboucher avec un émissaire de Marchais 

et de David. 
M. le président répond que ces renseignements sont de sim-

ples notes, et que d'ailleurs le Tribunal aura égard à la de-

mande du défenseur. 
Cet incident n'a pas d'autres suites. 
M. le président, à Lejeune : Vous avez été déjà condamné 

deux fois ; 1° par la Cour d'assises d'Indre-et-Loire pour at-
tentat à la pudeur; 2» vous avez été frappé par le commis-
saire mixte; en 1852, à l'occasion de l'attaque du 2 décembre 
à la mairie d'Angers. Vous avez été transporté en Algérie et 
gracié, sur votre demande ? — R. Oui. 

D. Vous devriez être plein de reconnaissance, et vous faites 
partie cependant d'une société secrète * — R. Non, monsieur. 

D. Vous faisiez autrefois partie de la société de la rue des 

Carmes? — R. J'étais trésor;^- Je m 'e,n sms retiré en même 

temps que les autres lorsqu'elle a été C?.' SS0U '8 ' 
D. Vous avez remis à Vivant des cartes de cou;*1'0118 Pour 

la société secrète dont vous faites partie?— R. Vivant m'a 
déclaré qu'il avait été contraint par la justice de le dire de-
vant le juge d'instruction, mais cela n'esi pas. 

D. Vous avez dit, le 23 septembre, à Vivant : « Veux-tu être 
des nôtres dans la société? je te présenterai. » — R. J'entrai 
ce jour chez Vivant qui me fit voir les fruits de son jardin ; 
nous n'avons pas eu d'autre sujet de conversation. 

D. Vous avez fait dans le mois d'août des voyages à Nantes? 
— R. Non, monsieur. 

D. Quel était l'objet de la réunion au cabaret Lebreton, le 25 
septembre? — R. Je n'en sais rien, je n'y étais pas. 

D.A ces réunions qui onteulieu chez Lebreton,on s'est plaint 
de ce que vous aviez acheté des armes et de la poudre pour un 
prix trop élevé ; on était mécontent. Vous répondîtes que la 
personne qui vous les avait vendues ne voulait pas être con-
nue, qu'elle demeurait à Nantes, et que du reste elle ne pour-
rait plus vous en céder? — R. Je nie toutes ces circonstances. 

D. Nous continuerons un peu plus tard votre interrogatoire. 
M. le président, à Vivant : Vous aviez nié d'abord les faits 

qui vous sont imputés, mais vous avez eu plus tard un bon 
mouvement, vous avez avoué la vérité; persistez-vous dans 
vos déclarations ? — R. Le jour de la fête des pompiers, le 25 

septembre, j'ai vu Leboucher et Lejeune sortir du cabaret de 
Lebreton, qui est mon voisin. Il y avait beaucoup de monde. 
Ils sont venus dans mon cabaret avec d'autres, et, dans la con-
versation, Leboucher disait : « On nous a reproché d'avoir 
vendu les armes et les munitions trop cher; mais nous ne 
pouvons les céder à meilleur marché. » Il y avait à la réunion 
chez Lebreton les nommés Louis Houssin, Parenteau et Ro-
chard. Lejeune et Leboucher se plaignaient qu 'on eût ameué 

tant de monde à la réunion. 
D. Le 12 octobre, Lejeune ne vous a-t-il pas proposé de vous 

affilier à une société secrète? — R. Oui, monsieur. Il m 'a dit, 
pour m'encourager, que la société était très nombreuse ; il a 

ajouté: « Ta vie dépend de ton silence. » 
D. Vous a-t-il remis une carte? — R. Ce n'est pas lui, c'est 

un autre ; j'ai déchiré cette carte. Il y avait dessus : « Dieu 
et le peuple. » La signature: « Ledru-Rollin, Boichot. » J'ai 
payé 1 fr. pour la carte, et me suis engagé à verser 10 centi-

mes par semaine. 
D. Connaissez-vous celui qui vous a remis la carte ? — R. 

Non, monsieur; c'est un individu qui est venu le surlende-
main et que jeneconnais pas. Lejeune m'avaitdit, en me quit-
tant : « Tu entendras parler.de moi. » J'ai compris que la 

carte m'était remise de sa part. 
D. Comment se faisaient les réceptions? — R. Le plus sou-

vent dans les champs; on bandait la vue et on faisait prêter 

serment. x> n ■ 
D. N'avez-vous pas voulu recevoir Minutot ? — R. Oui, mais 

ce n'était pas sérieux, c'était pour plaisanter. 
D. N'avez-vous pas dit que, dans votre opinion, Riotteau 

était caché derrière les meneurs de l'association ? — R. Je 
n'ai pas dit cela. On m'a interrogé sur Riotteau, j'ai répondu. 

M. le procureur impérial : Vous l'avez si bien dit que le 
magistrat qui vous a interrogé, étant nouvellement installé à 
Angers, ne connaissait pas même le nom de Riotteau. Vous 
avez donc parlé spontanément. — R. Je ne me rappelle pas. 

D. Lejeune venait souvent sur les carrières; pourquoi? — 

R. Pour savoir comment allaient les affaires de la société se-

crète. 
D. Les ouvriers n'étaient-ils pas mécontents de Lejeune et 

de Leboucher? — R. Oui, ils disaient : « Avec ces gens-là on 

ne peut rien savoir. » 
D. Savez-vous que Leboucher a dîné à l'hôtel de Londres avec 

un émissaire de la société secrète? — R. Oui, monsieur. 
D. Que répondaient Lejeune et Leboucher quand vous leur 

demandiez des renseignements sur la société? — R. Ils di-

saient qu'il fallait avoir confiance en eux et qu'ils ne pouvaient 

en dire davantage. 
M. le président, à Rohard : Vous étiez au cabaret de Lebre-

ton, le jour où on a parlé d'achats d'armes de guerre et de 

poudre? — R. Non. 
n. Où étiez-vous donc 

Vivant? — R-Non. 
M. le président, à Vivant : Rohard sortait-il du cabaret de 

Lebreton lorsqu'il est entré chez vous ? 
Tivant : Oui, monsieur; il est entré chez moi avec deux in-

dividus que je ne connaissais pas, et accompagné de Lebou 

cher et Lejeune. 
M. le président, à Parenteau : Vous étiez chez Lebreton le 

jour de la réunion de la fête des pompiers? — R. J'y ai été, 
mais je ne me souviens pas si c'était ce jour-là. 

D. Vivant vous connaît bien, il déclare vous avoir vu?— R. 
Vivant a pu se tromper; je ne connais ni Lejeune, ni Lebou-

cher. 
M. le président : Il est à remarquer que Parenteau, dans 

ses déclarations chez M. le juge d'instruction, a déclaré qu'i 
ne préciserait pas le jour de la réunion chez Lebreton, parce 
qu'il avait peur de se compromettre 

M. le président, à Houssin : Vous étiez dans le cabaret de 
Lebreton le 25 septembre? — R. Je suis entré ce jour-là dans 
un cabaret, je ne sais pas lequel, j'étais avec Parenteau. 

M. le président, à Vivant : Vous connaissez Houssin; sortait-
il du cabaret avec Lejeune et Leboucher ? — R. Oui, il était 
dans le groupe qui sortait du cabaret Lebreton. 

M. le président r Houssin, vous connaissiez Lejeune? — R. 
Oui,monsieur, je l'ai vu sur les carrières. 

D. Il s'est passé chez Lebreton une scène que vous n'avez 
pu oubliér ? — R. Je n'ai rien entendu. 

M. le président, à Lebreton : Le 25 septembre il y avait 
beaucoup de monde dans votre cabaret ? :— R. Oui, monsieur; 
sans doute à cause du mauvais temps, il pleuvait. J'ai vu Pa-
renteau et beaucoup d'autres, je ne sais pas lesquels; je ne tai-
sais pas le service de la maison ; je n'ai rien entendu d'ex-
traordinaire. 

D. Alors Houssin est allé chez vous, puisqu'il avoue avoir 
bu avec Parenteau ? — R. C'est possible. 

M. le président, à Bourgneuf : N'avez-vous pas distribué 
des cartes de souscription et fait de la propagande? — R. 

C'est faux. 
D. Des témoins, notamment Bariller et Robin, déposèrent de 

ces faits ; vous avez voulu les affilier? — R. Ce n'est pas vrai. 
M. le président, à Minot : Avez-vous fait partie de la so-

ciété secrète? — R. Non, monsieur. 
D, N'avez-vous pas proposé à Leroux de l'affilier? — R. Non, 

monsieur. 
D. Vous entendrez sa déposition. 
M. le président, à Goret : Tous les ouvriers de carrières 

vous connaissent pour un homme dont les opinions politiques 
sont très exaltées? — R. Je n'en ai jamais entendu parler. 

D. Vous avez voulu initier Sassier? — R. Je l'ai vu arriver 
un matin, avec un autre homme ivre comme lui. Je travaillais 
dans mou atelier; je dis: Voilà des hommes qui devraient aller 
se coucher. Ils sont restés cinq minutes. Il n'a pas été question 
de société secrète. 

D. Sassier prétend au contraire que vous avez voulu l'ini-
tier? — R. Ce n'est pas lorsqu'il était ivre que je lui aurais 
adressé une pareille proposition. 

M. le président, à Trideau : Vous êtes prévenu d'avoir dis • 
tribué des cartes et voulu initier Sassier ; vous l'auriez même 

frappé parce qu'il résistait à vos sollicitations. — R. Non, 
monsieur, ce n'est pas vrai. 

M, le président à Grudet : Il résulte de plusieurs témoigna 
ges que vous avez habituellement excité les ouvriers à faire 
partie de la société secrète. Notamment, que s'est-il passé 

i dans la forge de la carrière entre vous, Deshais, Cadras et 
' Lepage? — R. Ce jour-là on a parlé de la Saint-Barthélemy et 

des assassinats de cette époque. 

D. Oui, en effet, c'est d'une Saint-Barthélemy que vous avez 
parlé, mais d'une Saint-Barthélemy future. Vous avez dit que 
ceux qui ne marcheraient pas recevraient un coup de couteau 
dans le ventre ; vous vous êtes vanté d'être dégagé de tous les 
liens de famille, d'être prêt à abandonner votre famille. Vous 
avez même dit que vous donneriez bien 50 fr. à celui qui vous 
débarrasserait de votre femme. — R. Je n 'ai pas dit cela. 

M. le président, à Moreau : N'avez-vous pas dit qu'avant 
deux mois l'Empereur serait assassiné, que vous faisiez partie 
d'une société qui avait des armes et des munitions, que tout 
était prêt pour une révolution? — R. Non, monsieur. 

D. N'êtes-vous pas allé à Nantes? — R. Oui, pour voir ma 
sœur, 

D. A votre retour, n'avez-vous pas parlé de tout ce que vous 
avaient dit les affiliés de Nantes et de leurs espérances pro-
chaines? — R. Non, monsieur. 

D. N'avez-vous pas voulu forcer Garnier à embrasser une 
pipé représentant un bonnet de la liberté ; n'a-t-il pas été 
obligé de se retirer de votre chambrée sur les carrières à cause 

des propos qu'il entendait et des chuchottements mystérieux 

entre VLms et vos amis > 9ui l'inquiétaient ? — R. H
 s

'
est re

_ 

tiré, je ne sais pourij"?.': 

_ D. N'avez-vous pas dit que vous paieriez toutes Vos dettes 
d'un coup? — R. Je ne me le rappelle pas. 

M. le président, à Couet : Vous connaissez Coquereau ? — 
Non. 

de la société secrète ? - R.
 Non) mons

i
eur 

D. Connaissez-vous Fouin ? — -
Non, 

D A-t-on menacé Coquereau d'nn COUD Z 'e-Ur -
qu il relusait de taire partie de la société? po 'gnard 
sieur. or — R, n0n ' 

I). N'étwz-vous pas à dix pas de là? — R
 Y 

D. Avez-vous reconduit Coquereau? R\,
0N

» 

venus ensemble jusqu'à la rue Botanique 
D. Dans le cabaret de la Chalouère n> 

qu'il y aurait mi bouleversement prochain V^'l0^ r», 
~" K - Non Ji: 

Le 9 octobre 

sieur. 
M. le président, à Chauvin 

Chalouère, au cabaret avec CoquereauT—"rt' j 0Us étie, 
D. Avez-vous, dans ce cabaret, parlé'à un »„ ■ ne sais 

— R. Je ne sais pas. n anc 'en ̂  

D. Avez-vous vu Fouin dans ce cabaret ? R 
M. le président, à Fouin: Etiez-vous le q r, i. 0Q -

louère, au cabaret? — R. Non. ' ocl°bre, à |, 

D. Vous êtes-vous trouvé avec Couet à la rK „i 

là? — R. Non, - - • 0hal 
monsieur. Jamais je ne7uVânéTw*ta, 

re. J ai une société ou je vais le soir, mais elle ,Cb»ta' 
côté. es t d'un /j*-

M. le président, à Couet : N'avez-vous pas avn ■ 

le juge d'instruction que vous étiez coupable rn»* dev»Dtk 
un autre que Fouin qui avait menacé CoquerV»,, J.^ c'*.' 
couteau le 9 octobre dernier? — R. J

e n
-
ai n

eau d 

dit seulement que, par plaisanterie, j'avais hanrti' ,cel ». V/ 
Cnnnerean. uue les*. * 

M. le procureur impérial : Vous 
avez avoué, puis vous vous 

. vous n'avez pas dit , 
êtes arrêté dans vos I"*'8 

Coquereau. 'es ïetu' 

M. le président à Chauvin : N'avez-vous pas d*t^UX ' 
libéré nommé Ferré d'aller chez la femme Fouin l - UN«er» 
Son mari «'^tnit nus nminaKla Aa ln ..... 'Ui fti». -

teau 

che? • 
M. le président à Frouin : N'avez-vous rma A 

mission à Ferré? — R. J'ai dit à Ferré d'Eure?* '
9n

% 

que j'étais innocent, mais je n'ai accusé personn «■ fen»N 
connu le coupable, je l'aurais dit, et je n'aurais n ) ï'ftii 

0 P*s fiii N 

nari n'était pas coupable de la menace d'un dire-
à Coquereau; que le témoin était Fouin AUP ^«Z 
- R. Non, monsieur. ' dlt la Vi

e
?' 

I» n.;.,'^.«f a Kr-n„,n . TU"» 

quante-cinq jours de prévention. 

D. Vous étiez à la réunion du cabaret de la Ch-
octobre dernier? — R. Non. Lorsqu'on a fait une, ^ 

chez moi, j'ai été très étonné. Je suis innocent ^r'*-; 
jours répondu : non, devant M. le juge d'instruction 
les questions qu'il me posait. Un peu plus tard on 

face d'un homme en me disant : « Le reconnaise 06 '""«n 

k
 Non.— Cet homme prétend qu'il vous reconnaît.~.en",D'ls '~ 
' pe, car je ne l'ai jamais vu. » ' se '*-.u. 

M. le président, à Taupin : Vous êtes contre m.-. 
Fleury? — R. Oui. m81tr« de\. 

D. Vous aviez des ouvriers sous votre direction? 
monsieur. ~" 0oj i 

D. Une perquisition a été faite à votre domicile- o 

des papiers qui attestent vos opinions exallées' -!!' n lriH"' 
c'est possible. ' "~ v> Oui: 

D. N'avez-vous pas proposé à quelques ouvrier» A , 

partie de la société secrète ? — R. Non. ae 

D. Cependant Buzet se plaint d'avoir été l'objet de 
tions semblables de votre part?—R. Non, monsieur 

D. Ne lui avez-vous pas déclaré que tout était rfi<L ■ 
l'attaque? - R. C'est faux. Q1Spose F% 

D. Lorsque M. Fleury entrait dans votre atelier on 
donnait immédiatement la conversation? R. ]y

on
 "*•■ 

D. Vous connaissez Lejeune ? — R. Je l'ai vu deus 
fois à son retour d'Afrique, et souvent à une société des r 
mes, avant sa dissolution. 

D. Vous avez reçu la visite de Lejeune dans l 'ateii
u
,j 

Fleury? —R. Oui. mH> 

D. A-t-il parlé de société secrète ? — R. Non. 

M. le président, à Bellion : Vous travaillez dans Jfatelieri 
Taupin; y faisait-on de la politique? — R. Non, rnoniieur 

D, Taupin vous a-t-il proposé de faire partie de la société' 
— R. Non, monsieur; je ne sais rien de tout cela. 

M. le président, à Hurlain : Vous êtes l'ami et le confida' 
de Taupin? — R. Je le connais. 

D. Lors de la perquisition chez Taupin, n'avez-vous m 
aidé sa femme à cacher des cannes à épée ? — R. Ifa 
sieur. 

D. Avez-vous vu Lejeune ? — R. H est venu voir 1mm » 
son retour d'Afrique. 

D. Vous faites partie delà société secrète ? —R. Non mon-
sieur. 

M. le président, à Fredin: Vous êtes inculpé d'un délit spé-
cial ; mais des faits généraux rattachent votre position à cè -
des autres prévenus. Vous alliez souvent sur les carrières 
sans qu'on sache pourquoi; on vous considérait comme m 
homme exerçant une mauvaise influence et jetant à l'oreille de 
l'ouvrier des mots qui le troublent. — R. Ce sont des suppo-
sitions qu'on fait. 

D. On vous reproche d'avoir, dans des cabarets, exprimi. 
haute voix votre haine contre le chef de l'Etat. — R. Qui i: 

prouvera ? 
D. Quand il y avait une image de l'Empereur dans ces ca-

barets, on remarquait après votre départ qu'elle avait été la-
cérée à coups de couteau. —R. Personne ne pourra en témoi-
gner. 

D. N'avez-vous pas dit, en montrant une gravure de l'Ei-
pereur, que s'il était là, vous lui en feriez autant ? - Ç .Pi 
monsieur. 

D. N'avez-vous pas fait un voyage à Nantes en sef 
ou octobre? — R. Voilà huit ans que je ne suis allé à Nante. 

On procède à l'audition des témoins, 

Etienne Auclair, brigadier de gendarmerie à Trelazé. U 
témoin a la surveillance des communes habitées spécial^ 

ment par les ouvriers de carrières autour d'Angers. A« 
d'octobre dernier, le témoin apprit que des allées ***L 
avaient lieu sur les carrières ; que Vivant avait voulu tw 
voir ua initié à une société secrète. , 

Bourgneuf disait que jamais conspiration n'avait ete m 
ourdie, que tout était prêt. Minot avait dit à plusieurs -

vidus que ceux qui résisteraient seraient obligés de ma 
de force, 

"Le témoin a rendu compte de tous ces faits a ses en ^ 

a recueilli des propos coupables qui montrent que dep ^ 
l'esprit des carriers, d'abord très bon, avait change-
des ouvriers, montrant le presbytère de Trelaz«i ,

jUirjji 
écriés : « Nous commencerons le pillage par la. ' v 

auxquels on réclamait le paiement de dettes, reP°îL
0
jt ! 

« Bientôt nous les paierons toutes d'un coup. » ' ^ 
su que des réunions avaient lieu dans les champs. ^ 
chez Lebreton, notamment le 23 septembre; mai» n ^ 
surpris les associés. Plusieurs personnes ont vu . 
signées : « Ledru-Rollin. Bon pour 1 fr. «Grudeen ^ 
sieurs. Les affiliés disaient qu'avec cette souscrip" 
recueilli plus de 10 millions pour les ouvriers. ^ 

En ce qui touche Fredin, le témoiu l'a vu errer ?ui^ 

rières et parler «ux ouvriers de façon à ne P*? lu p̂ j»' 
doute sur le rôle de propagande qu'il venait joue ■ „

t 
t homme a frappé d'un coup de couteau r ̂  

R. 

D. Ne l'avez-vous pas vu le 9 octobre ? — R, Si monsieur. 
D. Où? — R. Sur les ponts. 
D. Où l'avez-vous mené? — R, Chez 

bert. 

D. Delà, qu'êtes-vous devenus? 
nous promener avec mon cousin. 

D. Où? — R. Au cabaret de la Chalouère. 
D. Quel était l'objet de la conversation? — R. Ils parlaient 

au régiment, car ils servaient 

sen cousin Lam-

R. Nous sommes allés 

des tours qu'ils avaient joués 
ensemble. 

D. C'est une version toute nouvelle. — R. J'étais tellement 
saisi pendant les interrogatoires, que j'ai dit tout ce qu'on a 
voulu. 

D. C'était près de l'usine de M. Riotteau que vous vous trqu-
viez le 9 octobre. Là ou a reçu plusieurs personnes membres 

lui"' 

cabaret, cet homme a frappé -
du chef de l'Etat, en disant : « Si tu étais la, ]e 

amant.» j^têi*»'' 
M. Cheshêàu, commissaire central à Angers. ^ p,^ 

remarqué dès le mois d'août des mouvements susp ^t-

le personnel socialiste de la ville. Des figures bien ^ 
fectaient un air menaçant comme le font des g8 

dans une espérance prochaine, jj
eu

 d«** 
Le témoin a appris que des réunions avaiem " 

champs, notamment dans les champs Saint-Mari ^ 

du Pigeon. Le récipiendaire jurait sur un po'g ge8 ità 
la république démocratique et sociale ! II s e,)8 °j

 oB
 li 

donner sa femme et ses enfants et à poignar der ,jva jent> T 
signerait. Comme signe de reconnaissance, us gglep*!^ 

donnant la main, se frapper trois fois la m8lU

at
 deWir 

ils avaient une manière spéciale de se saluer ^ 

verre en trinquant. ., avaienl 
Lorsque ces signes étaient insuffisants, i' s 

au dialogue suivant : „ , „,nn t««;oe -
D. Connais-tu la Marianne? - R. De la won»» , 

D. Le droit ?— R. Au travail. montai 
D. Dieu nous voit? — R. Du haut de la w * 

Lyon! Lyonl i
8 s

o«'e ;i 

Le témoin apprit que les organisateurs at^
 t8rB

)e» 

les auciens membres de la société de la ru£ ^urs 
in M 

ilsO uni il il? nu -un ni s \AV iw ouvi»,.- ggC*J u ' " at -h^' 

déguisait sous l'apparence
 (i une

M

SO
|
 ré

^| de M»'
11 

des projets anarebiques, et que M 

a supprimée, 
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«marqué des allées et venues, des mots dits a 
„ témoin ̂ e"!

rs
onnages qu'il connaît très bien ; il a su 

& P
41- dlS distribues et qu'on recueillait des sous-

es «f163 ;,
ie

e Leboucher ont été les organisateurs de la 
Rohard ne travailla.! plus et allai; «ns ce.se 

A"f es' La cherté du pain paraissait exciter les espe 

f
les carr -. .des mcneu rs de I & société 

S55'"«*»*
,w :

 Q
uels étaie,lt les

 vofg^
1
'
8
..!

9 
"r - Leboucher, Lejeune, Roltard, Fredin, 

.Jsoci* 11 .00 „..t tous allés à Naines. &« ite„rVSent-ils ces voyages? - R. Ils n'ont qwe 

D. Ave°&rs journées. * , „ „ 
, B̂ luit d s «e " J

E
 ,

a ilLupart
 ctes^prevenus ne sont-elles 

les l* 0,1
?
 g

 0ui 

Cud '«eDt .arrestations, les frères et amis, n'ont-ils pas 
fp.^'.l^.rsaux familles? — R. Oui. Du sieur Priou re-■ours aux familles? 

!des»eL

 jrset
 les distribuait; quand ces secoors se sont 

due est intervenue. 
président de demander au témoin 

nt il a déposé. La source èflaquelle 
rf8^"~s renseignements a une grande importance pour 

«rtS leur 

ê
s
 secours et ie»u« 

^'
l
.
d
 la charité publiqu. 

5«i«:Je prie M- « rjKj^* Vu les faits dont il a déposé 

valeur. 
Jé^u 'ïe commissaire central, expljquézWOT*^-i R. Jeéon-

D.M- les' hommes dans la ville que j'habite depuis tant 
savoir ledegré de confiance que méritent leurs té-

j'aflii^P,
 ce

sont des hommes parfaitement 

B>» i *DSS"réeuions 
ont g Tcouime témoins. 

euielti"u justice corn— 

, Cuoaiw 

ne. •-
taeordi: 

dont j'ai parlé; ils n'ont 
ains, mais ils méri 
me ils ont mérite la i 

j)»*» • La réponse de M. fé-cbmmissairtf'nflerwiquift 1 

uichet charron. Un inéiw^^^prêsentéMiae-

" e*r' laquelle on lisait les mots suçants : « Dieuvet le 
^.^edru-RoUinet Boichot. » 

^.«résident : Quelle était cette ^'"/« 'président : Quelle était cette période-? — R- J« ne la 

w
nnai* Pas "

 re
i
a
tion avec i

es
 ouvriers des carrières ? — 

n. Vous eic» cu ..«éLÂ r 

K ^u l '..„„.«nns eu connaissance des faits qui sont rj Avez-vous 

..l 'orévenus? - -. -
n r̂ tii» Dersonne qui v 
>>• V: r.irp oartie d une société secrète? — R. 

engagé 8 

gieur 

Avenus? — R - Nou » nlonsieur^ 
»uï p

p„.m nersonne qui. vous a présenté la carte vdôTa-t-elle 

mon-

m'a appeléîache; il a ajouté qu'il connaissait celui qui avait 
donné le coup de poignard, que ce n'était pas Frouin ; mais 
que tout le reste était vrai. 

Frédéric Couèt, eousin germain du prévenu Couet. Le té-
moin raconte d'abord que le 9 octobre il s'est rendu avec son 
cousin et Coquereau dans les cabarets, et notamment dans le 
cabaret d'Hérard, à la Chalouère ; en sortant de ce dernier ca-
baret, ajoute le témoin, Coquereau a fait une absence; où est-
il allé, je ne sais, j'étais ivre, je ne sais ce qui s'est passé. 

D. Vous ne dites pas ce que vous savez ?— R. Je ne me rap-
pelle rien. 

D. Vous êtes allé derrière la Chalouère dans un champ, vous 
avez vu les affiliés à la société sécrète recevoir de nouveaux 
membres. Vous avez vu menacer Coquereau d'un coup de 
couteau?—R. Je n'ai rien vu.de tout cela; j'ai bien entendu 
Coquereau traiter quelqu'un de gamin , puis nous sommes re-
venus ensemble; je ne sais pourquoi il a ainsi traité quel-
qu'un. 

D. Après l'arrestation de votre cousin, n'avez-vous pas parlé 
de l'affaire à Coquereau?—R. Non, monsieur. 

D. Coquereau, le témoin ne vous a: t-il pas parlé de l'affaire 
de -voire réception ?—B. Oui, monsieur. 

M', le -procurer ivipémil : Evidemment Couet est un faux 
ndolff formellement que sa déposition soit 

F<irticle 330 du Code d'instruction 
ôit donné telles suites que de droit à 

ce feux " 
M. le président } Couet, je vous invite à réfléchir. Vous avez 

jusqi%1atîn dés débats. 
Couet : Je ne peux (J ire ce que je ne sais pas. 

. M. le président ; Nous donnons acte à M. le procureur im-
périal de ses réserves. 

Lambert Coquereau lui a raconté, le 9 octobre au soir, la 
scène dont il venai\ d'être témoin ; mais Lambert étant très 
occupé dans son café, n'a pas eu le temps d'écouter avec at-

tention. 
Lefèv-re. Coquereau, le lendemain de la scène du 9 octobre, 

•acontée au témoin dans tous ses détails. 

heures, l'audience est renvoyée à'demain. 

témoin 

cri ni me r our 
lérrrmgna 

Mfnuîof. Un jour lé témoin se trouvait à la carrière 
*M „

vec
 plusieurs individus ; l'un lui dit : « Il va se 

auBuissoi société, veux-tu être des nôtres? — Oui, si c'est 
former u

 r
époïid i t- i 1 . Alors on l'a conduit dans une 

*val,lv,
g

p on'lui a baudé les yeux, mais il n'a pas voulu prê-

rraent et il a été renvoyé. 
v\i t président : Quels sont les individus qui vous ont pro-
Jj 'devous bander les yeux ?- R. C'est Vivant; il est le 

|Z| aue ie connaisse, *« 
D E'ait-ce sérieusement qu on vous taisait cette proposi-

.:.„? _ R. Oui, monsieur. 
M le président, à Vivant : Qui était avec vous ? — R. U y 

«ait' une dizaine d'individus que je ne connais pas. 
D Vous voyez que cette réception était sérieuse, Minutot 

l'affirme 9 —"R. 11 se trompe, c'était une plaisanterie. 
Deshais, chauffeur: Un jour, Grudé m'a dit à la forge que 

« ie ne partais pas avec les membres de la société, je rece-
vrais un coup de couteau; je lui ai demandé s'il le terait, il 

m'a répondu que non.
 ; 

Alexandre Gadras. Grnde lui a dit a la torge que le pairn 

était cher, mais pas assez encore, parce qu'alors les pères de 
famille se' remueraient; il a dit que quand le moment serait 
venu on irait frapper à notre porte et qu'il faudrait marcher 
sous 'peine de mort ; qu'il était venu un homme de Paris avec 
une lettre leur donner des nouvelles de la société; qu'on cor-

respondait ainsi d'une ville à l'autre, et que tout se prépa-

rait. '. 
Louis Lépage répète les mêmes faits avancés par Grudé; Ra-

joute que très souventGrudétenait despropos politiquesqui té-
moignaient de ses espérances. Grudé disait que le serment de 
la société obligeait à tuer femme et enfants, s'il le fallait; que 
celui qui le vendrait serait un homme mort. 

Pierre Doizon, clerc de carrière. 
D. Quelle rounaissance avez-vous des faits de la prévention ? j 

— H. Je na connais rien. 
ft. Gioendant vous avez déposé devant M. le juge d'iustruc-

nou dejailsjas.soz impartants. — JL* J'ai .entendu dire <*ue., 
d'rudé avait promis de donner 50 fr. à celui qui tuerait sa 
femme, parce qu'alors il serait tibre de ses actions, et qu'il 
n'osait pas la tuer lui-même. ; • 

D. Se distribuait-il des cartes sur les carnèresT—"ÎTîHrSr 
homme m'a dit qu'il avait vu une capte sur laque+le se trou-
vaient ces mots : «Ledru-Rollin, Boichot,» les armes de leur 
gouvernement, et « bon pour 1 franc. » 

Sassier, ouvrier de carrière : Un dimanche, Goret m'a pro-
posé défaire partie d'une société secrète, j'ai refusé; il ne 
m'a pas parlé de cartes. 

I). Est-ce que Minot ne vous a pas également fait des propo-
sitions du même sens? — R. Non, monsieur. 

Julien Minot, frère d'un des prévenus. Lorsque le témoin a 
vu son frère arrêté, il a cherché ceux qui l'ont endoctriné, car 
c'est un esprit faible. J'ai pensé à Goret, dit-il, qui est son 
voisin et qui est exalté; tout le monde disait : « Quel malheur 
lue Minot soit allé demeurer là! » car il demeure depuis peu 
près de Goref. 

(tobin, carrier. Bourgneuf lui a dit qu'il faisait partie d'une 
association et que ceux qui voudraient en faire partie n'avaient 
lu a lui dire un mot, que la troupe était pour eux et qu'ils 
allaient tout renverser. Je lui ai dit de se taire, qu'il se ferait 
arrêter. Il m'a répondu ; « Tant mieux, si je suis arrêté; j'en 
sortirai. » -, 

Hourgneuf : Le témoin ne dit pas la vérité, il n'a jamais 
paye sa cotisation, comme Pigrollier; à la carrière, je lui en 

M Kit des reproches, il m'en veut. 
(Wn : M. Doizon a entendu comme moi. 
<W. le président, à J)oizon : Est-ce vrai ? 
iJoizon : Oui, monsieur, j'ai tout entendu. 
"itrilher ; Bourgneuf m'a demandé de faire partie d'une 

s^icté politique dont il était membre; comme j'ai refusé pour 
reslef à mon travail, Bourgneuf n'est pas allé plus loin, 

l-eroux, journalier. Le 17 octobre, Minot lui a dit : « Es-tu 
ai| s l'intention de soutenir les droits des ouvriers? » Leroux 

répondit qu'il faisait encore partie de l'armée. Minot reprit 

S* effet cela pourrait nuire à sa position et qu'il s'infonne-
i ' 11 Préjudice que cette association pourrait lui causer. 
^'°,

ux
 "jouta : « Vous êtes donc les plus forts? — Oui, ré-

r Mit «nipt, noqs avons l'armée pour nous. » 
oquereau, journalier. Le 9 octobre, le témoin, qui sortait 

ceow Tnt * reilcu" tra à Angers Çouèt, le prévenu, et son 
céda"'- " lêmft nom > qu'il connaissait. Il avait servi avec 
'ait n "s a"'ireflt ensemble dans plusieurs cabarets. C'é-
Lta|

r
' "nanche. Le dernier cabaret est celui d'Hérard, à la 

Foîn "T' '* se trouvaient plusieurs individus, notamment 
KBiti - tya"vin > qui parlèrent à Couet. On sortit sur la pro-
(W™1? "e ce dernier, et on alla dans un champ près de la 

C'était lé soir. ïl arriva plusieurs jndivicjus par 

lu 

ouere 

i
norr

:' grou pe8 ; leur nombre s'éleva à quarante enyiron. 4' ce 

Ulle
 rrédérjo Couet proposa au témoin de faire partie 

|
e0(

 assoc 'ation pour soutenir I g droits des ouvriers contre 
ur 'iement. Le témoin lui dit qu'il n'avait d'opinion po-

Wujte^ason travail, et qu'il refusait. Un individu sortit du 
f,rou Pe et s'écria . " "~ "«mmes perdus ! c'est un mouchard,» 

i """'utdonnprù """"•r- *wu
t
 rooisFrédé-

r|c COUM i?
nner au témoin un coup uc ^ 

sieur hip eu eni pécha en disant : « Foin, laisse le. » Un mo.. 
de

r
. j) , n II1IS était au milieu des goupes et semblait comman-

**l allé »l : " Laissez cet homme. » Le lendemain, le témoin 
Qerr>and ^'otteau, fabricant d'allumettes chimiques, lui 

fyrouvé61" du lravail ; il a été refusé vivement. Le témoin a 
0iêm

e q
 ^ue 'q"es doutes et a cru que ce pouvait bien être le 

SAvaat f 1 u>l1 avait vu la veille à la réunion. 
scène de la prestation de serment d'autres ont été 

kès d
e s

*" t '® témoin; on adit dans les groupesqu'ils étaient 
^trioi

n
 e',X m '"e . et qu'ils étaient sûrs du succès. Quand le 

Jrier abord P
i
art

''
on ''a menacé de mort s'il parlait. Au pre-

c°uteai
 P

 .'am °'" a cru que l'auteur de la menace de coup 
S ' l ' Ve 'nem r I' r0u ' n » mais plus tard il a reconnu plus po-
fel d e la rhi"1 ' 06 c,ui1 affirme > c ' est S" 13 Foln était au caba ' 

A/ |
e

 .a,°uère avant la réunion, ainsi que Chauvin. 
Président : Couet, qu'avez-vous à dire? — R. U n'y 

n?^«8tf "01 ' cous i" et Coquereau à la Chalouère, le 
p

'
a

'saii
le

 uux J J'ai voulu bander les yeux à Coquereau pour 

^owav4 ''''/!11 : ^01 uereau, dans la prison vous avez été 
»vec Louel ? — R, Oui, Couet m'a dit des injures, 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Blanchard, colonel, du 22 e régiment 

- ;. - . de ligne. 

Audience du 9 mars. 

.BN POÈTE SOLDAT, -rr PUBLICATION DES Impériales — 

ARRESTATION POUR DÉLIT D* INSOUMISSION *AC RÉtlttlTE-

MEXT. 

La lot sur le recrutement de l'armée est inexorable, elle 

passe son inflexible niveau sur tous les talents-, sur toutes 

les positions sociales ; il faut que chacun à vingt ans 

prenne part à la levée des hommes pour le service mili-

taire. Si le tirage au sort vous atteint, il .faut de toute né-

cessité payer 'a dette à l'Etat, soit en le servant person-

nellement, soit en fournissant un remplâçani^qui.j .le cas 

échéant, ,peut être tué à votre place. Cette alternative se 

présentai! à un jeune poète limousin qui, aimant mieux 

s'occuper de poésie, a négligé de remplir les obligations 

que lui imposait sa "qualité de jeune soldat. 

Léon-Edouard Fantoulier n'ayant pas été heureux au 

tirage au sort de sa classe,' dans le canton d'Eymoutiers, 

département de la Haute-Vienne, quitta son pays en 1846 

et vint à Paris cultiver les arts et suivre le penchant poé-

tique dont la nature l'avait doué. Le numéro qui lui était 

échu en partage clôturait la liste cantonale et le plaçait 

dans la réserve. Mais la révolution de féyrier 1848 ayant 

déterminé le gouvernement à appelèr à l'activité toutes 

les réserves des classes antérieures, *un ordre de route 

fut expédié au jeune soldat du canton d'Èymoutiers. Le 

père de Fantoulier, auquel s'adressa l'agent de l'autorité, 

déclara que son 'Bis habitait Paris, rue d'Arcole, 4. Ëtt 

conséquence, l'ordre de route fut enyoyé à cette nouvelle 

constatait que le conscrit était parti de ce domicile sans 

faire connaître le lieu où il allait fixer sa résidence. 

Le commandant du dépôt du recrutement do la Vienne 

inscrivit Léon-EdeuardifaTrtrjTjtipr " Htfe 'MvSftiùt^ête'îytasi 

insoumis de la Haute-Vienne, , et décerna contre lui un 

bulletin signalétique qu'il envoya à la gendarmerie et à la 

préfecture de police avec l'ordre de rechercher et arrêter 

ce réfractaire. Six années se seront bientôt accomplies 

depuis celte époque, sans que les agents de la force pu-

blique eussent pu jusque-là découvrir l'homme qui leur 

était signalé. Cependant une circonstance particulière et 

inattendue est venue porter à la connaissance de l'auto-

rité militaire le lieu habité par l'insoumis, qui jusqu'à ce 

jour avait échappé à ses recherches. 

Fantoulier, dont le talent a sans doute grandi dans la. 

retraite, s'est risqué au grand jour de la publicité, et il a 

livré aux presses de Mm9 veuve Carré une oeuvre intitulée : 

Les Impériales, qu'il a adressée à l'Empereur, S. M. a 

daigné lui faire envoyer, comme marque de satisfaction, 

un aigle d'or aux ailes déployées, monté en forme d^é-

pingle, sur un globe émaillé et étoilé. Fier de ce premier 

succès, le jeune Limousin s'est empressé de faire faire un 

nouveau tirage des Impériales, avec addition de la lettre 

du chef du cabinet, accompagnant le cadeau de Sa Ma-

jesté, et la poste transmit peu de jours après à toutes les 

autorités constituées de la Haute-Vienne, sans en excep-

ter le commandant de la gendarmerie, dus exemplaires de 

l'œuvre de Fantoulier. A la réception de cette œuvre, 

l'agent de la force publique s'empressa de jetô'r les yeux 

sur le nom de l'auleur qui lui faisait ce gracieux envoi. Le 

nom de Fantoulier ne lui était pas incannu, st en effet, 

tous les ans, depuis 1848, l'honorable commandant si-

gnait des bulletins do recherchas d'un insoumis portant ce 

nom. U fut bientôt renseigné sur la question d'identité, et 

trouvant sur la couverture verte des Impériales l'adresse 

de l'auteur, rue Pigale, 40, il renvoya par le retour du 

courrier la brochure à Paris, et y annexa l'ordre de met-

tre en arrestalicn l'imprudent auteur, qui se jetait ainsi de 

lui-même dans les mains de la gendarmerie. 

Dans les derniers jours de janvier, deux gendarmes se 

présentent de très grand matin au domicile de l'auteur 

des Impériales, cl en* lui exhibant l'ordre du commandant 

de la Haute-Vienne, lui demandent de justifier de sa li-

bération rju service militaire. Le pauvre poète, à demi-

effrayé de cette visite inattendue, balbutie quelques mots. 

Mais lorsque l'un des visiteurs, jetant tour à tour ses yeux 

sur le signalement venu de Limoges et sur le physique du 

personnage qu'il avait devant lui, reconnut l'insoumis, il 

n'y eut plus de doute, et le poète Fantoulier avoua prosaï-

quement qu'il avait oublié sa dette envers l'Etat. Fantou-

lier fut arrêté ^oué à la prison militaire, comme pré-

venu du délit d'insoumission à la loi sur ie recrutement, 

en n'obéissant pas à l'ordre de mise en route qui lui avait 

été notifié en avril et mai 1848. * 

Léon-Edouard Euntoulier est amené devant le Conseil 

de guerre. On voit briller sur une cravate noire le cadeau 

impérial. Il déclare être attaché comme professeur à un 

établissement d'instruction publique, et demeurer rue 

Pigale. 

M. le président, au prévenu : Vous qui avez de l'instruc-
tion, vous ne pouvez ignorer les exigences de la loi du recru-
tement; est-ce vous-même qui avez pris, part au tirage, à l'ap-

pel de votre classe? 
Le prévenu i Non, monsieur le colonel , c'est mon père qui 

a tiré pour moi, au chef-lieu de cantOHbd'Eymoutiers, le nu-
méro 112. Ce numéro était si élevé, "ëtt. égard à la population 
de ce pays, que je croyais qu'il ne serait pas compris dans le 
contingent. Eu effet, je ne tus inscrit cjae sur la liste des sup-
plémentaires ; mais les dispenses ou exemptions qui furent 

accordées à ceux qui étaient
 porté

 . 

furent si nombreuses, que la marée monofJ 181 -, PnnciPales 

moi, et m'engloutit le dernier dans ses not
s
?u * eleva Jusqu'à 

la liste; je fus frit soldat, mais de la réj^ lTe
m
t[T 

M. te président : Qu'êtes-vous devenu depuis l'a
Ppe

i
 devot

^ 
elasse? Vous venez d'entendre, par la lecture des pièces,

 que 
l'on a fait beaucoup de. recherches infructueuses? 

Le prévenu : Ce n'est pas ma faute si les agents n'ont pas 
su me trouver. Jè ne me suis jamais caché, et j'ai toujours 
vécu au grand jour, m'oecupaiit d'instruction publique dans 
les pensions et consacrant mes loisirs à la poésie et à la litté-
rature en général. J'ai fait partie de la garde nationale, et, 
sous ce rapport, je peux dire que j'ai fait la campagne de juin 
avec les amis de l'ordre; j'ai rempli mes devoirs électoraux; 
mou nom était imprimé et affiché à la mairie. Tout cela doit 
prouver au Conseil que je n'étais pas un fugitif, un insoumis 

a la loi de l 'ai mée. 
M. lê président : Cependant vous ne pouviez ignorer que 

toutes les réserves ayant été appelées à l'activité, sans excep-
tion, vous deviez partir. Il fallait vous renseigner et ne pas 

rester dans cet état? 
Le prévenu : J'ai fait quelques démarches sans être plus 

éclairé sur mà position. Au surplus, croyez-le bien, si je m'é-
tais senti coupable, j'aurais été plus réservé et plus discret 
dans l'offre de mes Impériales ; j'aurais évité soigneusement 
d'éveilfer l'attention des personnes dont les (onctions auraient 
pu venir me troubler dans l'humble et modeste position que je 
m'étais faite; et vous voyez par mon procès-verbal d'arresta-
tion et ma préseûce sur ce banc que c'est moi-même qui ai 
provoqué la gendarmerie, par l'envoi de mon œuvre. 

M. le commandant Delattre, commissaire impérial, soutient 
la prévention. L'organe du ministère public, passant en revue 
toutes les recherches faites par l'autorité, établit que le jeune 
soldat Fantoulier, est habilement parvenu à se rendre invisible 
et introuvable, et cela parce qu'il n'a pas de goût pour le ser-
vice militaire. C'est lui-même qui l'a écrit naïvement à M. lef 
maréchal commandant la division dans une lettre qui est jointe 
aux pièces. « J'ai peu de goût, dit-il, pour la carrière des ar-
mes, et je ne pourrais faire qu'un mauvais soldat. La carrière 
dçs lettres a toutes mes sympathies. J'ai eu le bonheur de re-
cevoir une récorripense de l'Empereur ; peut-être deviendrai-je 
un homme de quelque valeur. « Nous félicitons le poète Fan-
toulier du précieux témoignage d'estime qu'il a reçu, nous lui 
souhaitons de tout cœur un brillant avenir; mais, pour le mo-j 
ment, nous ne voyons en lui qu'un hpmme en contravention, 
avec les lois de son pays, et nous requérons qu'il soit déclaré 
coupable d'insoumission. 

M" Joffrès présente la,défense du prévenu. L'avocat démon-
tre par de nombreux *aertificats que Fantoulier n'a rien fait 
pouj- se soustraire àux'îècherches de l'autorité militaire. Dès 
fors, dit—il, il ne peut être considéré comme ayant désobéi à un 
ordre de route qn'il n'a pas reçu et qui est resté enfoui dans 
les cartons du dépôt de recrutement de la Haute-Vienne. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare à la 

minorité de faveur de trois voix contre quatre, que ■ le 

prévenu n'est pas coupable d'insoumission, et ordonné 

qu'it sera mis en liberté. 

La-classe à. laquelle appartient Fantoulier étant libérée, 

il résulte de la décision du Conseil que ce jeune homme se 

trouve également libéré de l'obligation du service mili-

taffe, • 

CHRONIQUE 

PARIS, 9 $ARS. 

La Conférence des avocats a discuté aujourd'hui la 

question de savoir si la .prêtre, qui ' dans l'espreice de ses 

fonctions s'est rendu coupable d'un crime ou d'un délit 

cout'nê'l'Etat, peut êtpe poursuivi sans'autorîsation préa-

lable, du Conseil d'Etat. 

Lé rapport a été feitjg*ç M. Gournot, secrétaire. 

MM. Lâchasse et Ferry ont soutenu l'affirmative, 

MM.
 f
Becker et Loyseau la négative. 

M. le bâtonnier a ensdite renvoyé la continuation deja 

-diso»*«io« -» -baitahwj* 

rendu en exécution de la loi de brumaire an \ , M. Gode-

frov, capitaine au 16' régiment d'infanterie de ligne, a été 

nommé juge près le deuxième Conseil de guerre perma-

nent de la division, en remplacement de M. Bouvin, capi-

taine au même régiment; M. Reynal, lieutenant au 19" ré-

giment de ligne, a été nommé juge près le même Conseil 

iQ.8lierre ' en remplacement de M. Brisson, lieutenant au 
iy rég

V
m

ent de la môme arme 

Far un autre ordre d,. jour de M. le maréchal, M. le 

Bailly, capitaine
 au

 13. régiment d'infanterie légère, a été 

également nomme ju
ge

 frès le 2« Conseil de guerre, en 

remplacement de M. Bouchard, capitaine au 6e régiment 

de ligne, domV le corps vient do quitter la garnison pour 

se rendre à l'arasée expéditionnaire d'Orient. 

Ces mutations dans le personnel de la magistrature 

militaire ont été notifiées à tous les corps de troupe en 

garnison dans la circonscription de la première division 

militaire. 

Le public est appelé à pouscrire, au siège de la compa-

gnie du chemin de fer de Paris à R'oden, rue d'Amster-

dam, 11, à l'emprunt de 18 millions émis, par cette com-

pagnie. 

Les obligations émises à 1 ,000 fr. sont remboursables à 

1,250 fr. et produisent un intérêt de 50 fr. par an. 

3 O/O 

4 */'% 

Bonne de Parfis ds 9 Sla^s SH64 

D"c f Au oomptant, 
( Fin oourant 

! Au oomptant, 
Fin courant, 

66 13.— Baisse 
66 10. — Baisse 

D" 93 
93 

10.— Baisse 
— .— Baisse 

«10 c. 
Tt 8b c. 

« 63 c, 
« 70 c. 

iftii 
AU OOWTAKS. 

3 0(0 j. 22 déc.... 66 13 
4 ITÎOTO j. ii sept. 92 30 
4 OpO j. 22 sept..-. . 
4 II* OiO de 1882.. 93 10 
Act. de la Banque. . . 2693 — 
Crédit fonoier 500 — 
Sociétégén. mobil.. 373 — 
Crédit maritime. . . . 490 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0j0 belge, 1840. . 
Sapl.(C. Rotsch.). . — — 
Emp. Piém. 18S0. . 83 73 
Rome, 50p9 83 — 
Empr. 1880 — — 

FONDS DE LA VÏLLS, ETC. 

Oblig. de la Ville... . 
Emp. 23 millions... 1045 — 
Emp. 50 millions.. . 1103 — 
Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 90 — 
Quatre Canaux 1160 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. — 
LinUohia 
Minesde la Loire. ., . 
Tissus de lin Maberl. 750 — 
Docks-Napoléon 201 73 

A TERME. 

i 0\0 
4 liS Opo 1882 

Emprunt du Piémont (4849). 

1" Plug [ Plus 
Cours. haut. bas. 

"66^45 66 43 "66"Ô5 
93 80 93 80 93 70 
—' —■ — ~ - —, _ 

Dern. 
cours.: 

66 1.5 
93 70 

SHEMSKTS SI ?SK OOTÀS AU VA&QUX*. 

Saint-Germain 605 — 
Paris à Orléans J080 — 

Paris à Rouen. ...... 
Bouen au Havre .... 
Strasbourg à Bâle. . . 
Nord 
Chemin de l'Est 
Paris à Lyon. ...... 
Lyon à la Méditêrr, 

853 — 

730. TT 

715 -
811 25 
670 -p , 

Lyon à Genève 440 — | Central Suisse. 
: Ouest 580 — | Mulhouse à Ihann. 

Paris à Caen et Cherb, 
Dijon à Besançon.. . 
Midi...... 

Gr. central de France . 
Dieppe èt Féoamp.. . 

Bordeaux à la Teste. . 
Paria-à Sceaux.. . . . 
Versailles (r. g.)..„. 
Grand'Comtie','-; ...... 

465 — 
815 — 
532 50 
430 — 

300 — 

280 — 

et 

—i Le sieur Pichon, scieùr dé long â By, commune de 

Thomery, a été condamné aujourd'hui, par le Tribunal 

correctionnel, à 25 fr. d'amende, pouf avoir mis en vente 

S ta halle de.Paris des paniers de fruits présentant rjn dé-

fiait sur le .poids annoncé, 

— Un monsieur tout de noir habillé, les yeux enrichis 

| de superbes lunettes d'or, se présente devant le Tribunal 

correctionnel accusant bien des choses :" d'abord son nom, 

Dubélier; son âge, quarante-neuf an^^ sa qualité, frotteur, 

et enliu accusant encordait sieur Cop» de vol et de dé-
tournement d'objets dfcvèii. 

i M. le président : Expliquez votre plainte. 

Dubétier : M. Coplu, ici présent, que j'ai fait venir pour 

vous parler, croit que toute la terre lui appartient, et il 

met la main sur le bien des autres comme si le notaire lui 

en avaft fait contrat. 

M. le président : Que vous a-t-il pris? 

Dubétier : Il a enlevé de chez moi ma femme, mon 

linge et ma batterie de cuisine, au point de ne me laisser 

qu'un mouchoir de poebe et une assiette. Sans parler de 

ma femme qui gagnait 40 sous par jour, quand elle vou-

lait traviller, mais que je ne lui réclame pas, j'ai fait le 

compie de ce que m'a enlevé M. Coplu, et ça se monte au 

plus bas à 281 fr. 

M. le président : Gomment aurait-il enlevé ces objets 
de chez vous ? 

Dubétier: Par le moyen d'un commissionnaire qu'il a 

envoyé à ma femme avec une lettre; ma femme a bourré 

un matelas de tout ce qu'il y avait de mieux dans le mé-

nage, le commissionnaire est parti; le reste, c'est la con-
cierge qui va vous le dire. 

La conciergei C'est moi qu'a arrêté le- matelas devant 

ma loge. . j * 

M. le président : Pourquoi? 

La concierge : Pensant que celui qui le portait venait 
de la part de M. Coplu. 

M. le président : Qui vous donnait cette idée? 

La concierge : De ce que M. Coplu venait journellement 

voir M*" Dubétier quand M. Dubélier y était pas, et que 

jeux âges se rapprochant plus que celui de M. Dubétier, 

j'ai pensé que M°" Dubétier faisait mauvais ménage avec 

M. Dubétier, parle moyen de M. Coplu. 

M. le président : Mais si vous avez arrêté les objets au 
passage, ils n'ont pas été volés? 

Le concierge : Qui, mais madame les a fait ressortir à 
mon insu. 

M. le président Si c'est M"" Dubétier qui a fait cela, 
ee n'est donc pas Coplu qu'on accuse ? 

La concierge : Puisqu'ils étaient d'amitié ensemble ? 

Dubétier : D'amitié, n'est pas le mot, madame Honoré; 

mais je vous excuse, n'ayant pas reçu toute l'éducation 

que vous étiez; susceptible, 

La concierge ; Vous m'excurez? Eh bien ! monsieur Du-

bélier, puisque nous y voilà, vous saurez queM°" Dubétier' 

n'a pas fous les torts, et que, si j'avais eu un homme 

comme vous, j'aurais déménagé tout comme elle. S'il 

vous faut des témoins qui parlent mieux que moi, allez 

les chercher; on pourra dire que c'est de la part d'un mal-
adroit. 

D'autres témoins, l'infortuné^ trotteur n'en a pas à pro-

duire, et, dans l'impuissance où U est d'appuyer sa colère 

contre Coplu du moindre témoignage', il entend le Tribu-

nal renvoyer ce jeu ne homme de la plainte et condamner, 

lui, Dubélier,froiteur_puristê et à lunettes d'or, aux dépens 
du procès. 

Chaque nouveau volume des Mémoires du roi Joseph pu-
bliés, annotés et mis en ordre par M. A. Du Casse, jette' une 
nouvelle lumière sur les événements importants qui signalè-
rent le commencement de notre siècle ; il enrichit les archives 

-— j»<teMjig(wre rie documents jusqu'à ce ' jour inconnus, et dont la" 
haute portée a été sérieusement appréciée dans les journaux' 
qui ont rendu 'compte de cet intéressant ouvrage. Le sixième 
volume,, qui- vient de paraître, est, s ; ilest possible, encore-plus 
riche que les précédents ; il contient l'histoire écrite, tant par 
k. puissante plume de Napoléon lui-même, que par" celles de 
ses frères, deses ministres, de- ses généraux, non s^ulément 
de 1 Espagne, mais encore de l'Europe entière, pendant les neuf 
premiers mois de cette année 1809, qui fut si bien remplie. Là 
encore, comme dans les autres volumes, on trouve de remar-
ques leçons d'art militaire, de politique et de diplomatie 
professées par un grand maître. — Les tomes 7 et 8 paraîtront 
de mois en mois à la librairie de M. Perrotin éditeur des 
QEuvres complètes de Béranger, de l'Histoire d'Angleterre 
de Macaulay, du Voyage aux mers polaires, du lieutenant dé 
vaisseau Bellot, etc. 

~.L 'Académie impériale de Musique donnera ce soir ven-
dredi, Moïse, si bien chanté par M"" Bosio, Obin, Morelli 
Chapuis, et le ténor Brignoli. 

— Demain samedi, au Théâtre impérial Italien, Don Gio-
vanni, par M»>' s Alboni, Frezzolini; MM. Morio, Tamburini et 
Dalle-Aste. 

— ODÉON. — Ce soir, Laferrière, Tisserànt , Kime M 11" 
Grangé, Roqueville dans l'Honneur et l'Argent, dont plus de 
130 représentations n'ont pas épuisé le succès. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — La Jeunesse des Mousquetaires 
continue la série de ses représentations. C'est un triomphe gé-
néral d'auteurs et d'artistes. 

— Le théâtre impérial du Cirque fait toujours de fort belles 
recettes avec la Poudre de Perlinpinpin et les 40 chanteurs 
montagnards. Indépendamment du Drapeau de Wagram 
grand drame militaire prêt à passer, on a lu mardi aux ar-

tistes un important ouvrage de circonstance, en 18 tableaux 
intitulé: Constautinoplo. Cette pièce va être mise en répertoire 
immédiatement, et l'on peut compter à l'avance sur un im-
mense succès» 

— Samedi 11 mars, à onze heures du soir, bal paré annuel 
donné par les dames artistes de l'Académie Impériale de Mu-
sique, dans le grand foyer du public, au bénéfice de là caisse 
de secours et pensions, fondée en 1833. S'adresser, pour les 
billets de cavalier, au bureau de location. 

— Par un ordre du jour de M. le maréchal commandant 

en chef l'armée de Paris et la première division militaire, 

— JARDIN-D'HIVER. — Dimanche prochain 12 mars, de 2 à 
5 heures, grande fête musicale, scènes comiques par MM. Lu-
guet, Brasseur et Michel, du Palais-Royal ; Boulin et Colbrun 
de la Porte-Saint-Martin. Musique militaire du 4e régiment de 
chasseurs à cheval. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hui -vendredi, soirée 
parisienne, fête des Camélias. 

SPECTACLES DU 10 MARS. 

OPÉRA. — Moïse. 

FRANÇAIS. — La Joie fait peur, Romulus. 
THÉATRE-ITALIE*I. — 

OPÉRA-COMIQUE . — La Dame blanche, 
ODÉON. — L'Honneur et l'Argp^.v 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — La ^'invisible, l'Organiste 

VAUDEVILLE . - Hortanse de Cerny, M— les Pirate^ Jobin. 

VARIÉTÉ ». - carnaval partout, Quatorze de dames, Erreurs 
GVMNASS, —- Un Père d« famille, la Crise, Petit-Fils. 
P*LAI«-ROYAL. — Deux Scélérats, Marquise, Deux papillons 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Jeunesse des Mousquetaires 
AMBIGU. — L'Enfant du régiment, 
GAITÉ. — Les Cosaques. 

TH«ATRE IMPÉRIAL DU CIRQUE . - La Poudre de Perlinpinpin. 
CIRQUE NAPOLÉON, — Soirées équestres tous les jours] 
COMTE. — Gendrillon, Fantasmagorie 
FOLIES .— Comète, Bolivar, Sauvage 

LUXEMBOURG. — La Vie au quartier latin. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOTMN (boulevard des Italiens, 8) — 
Tous les soirs à huit heures. ' ; 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous le* 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 
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Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

IMMEUBLES DA1XS LE CHER 
Etudes de M" I»EEEK, notaire à Bourges, et de 

., II e I-.ACOMME, avoué à Paris, rue Neuve-des-
I Petits-Champs, 60, successeur de M' Glandaz. 

Vente de biens de mineur, par le ministère de 
M" PEEEE, notaire à Bourges, en neuf lots qui 
ne seront pas réunis, 

De MAISONS sises à Bourges, et divers bâti-
ments, jardins, pièces de terre, vignes et prés, sis 
à Bourges, ii Farges-en-Septaine, arrondissement 
de Bourges, et à Chavannes et Celle-Bruère, arron-
dissement de Saint-Amand (Cher). 

L'adjudication aura lieu lesamedi 18 marsl854, 
heure de midi, en l'étude dudit notaire, à Bour-
ges, pour les biens situés à Bourges et à Farges-
en-Septaine; 

Et le dimanche 19 mars 1854, même heure, en 
la maison sis^ à Co'udron, commune de Chavannes, 
formant le 8e lot de l'enchère, pour les biens sis à 
Chavannes et à Celle-Bruère. 

Mises à prix. 
Premier lot : 20,000 fr. 
Deuxième lot : 14,000 fr. 

. Troisième lot : 6,000 fr. 
! Quatrième lot : 200 fr. 
^Cinquième lot : 2,000 fr. 
F Sixième lot: 2,500 fr. ■ 

Septième lot .* 1,600 fr. 
Huitième lot : 2,400 fr. 

Neuvième lot : 1,000 fr. 

Total. 49,700 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit HT PKLLÉ, notaire à Bourges; 
2» A M« Mt'OHHK, avoué à Paris, rue Neu-

ve-des-Petits-Champs, 60 ; 
3° A M* Caillot, avoué à Bourges ; 
4° A M. Le Blant, ancien avoué, demeurant à 

Paris, rue du Faubourg-Montmartre, 54 bis. 
(2231) 

FONDS DE COMMERCE 
Adjudication en l'étude et par le ministère de 

M" IIAEPIIE ^l, notaire à Paris, y demeurant, 
rue de la Uiaussée-d'Antin, 68, le samedi 18 mars 
1854, à midi, d'un FO\BS DE COH1IERCE 

de marchand coutellier et de fabricant d'instru-
ments de chirurgie, sis à Paris, place de l'Ecole-
de-Médecine, 6 ; ensemble la clientèle et l'achalan-
dage en dépendant, et le droit à la location verbale 
des lieux où il s'exploite. — Mise à prix, 3,000 fr. 
outre les charges. — S'adresser à M. Millet, de-
meurant à Paris, rue Mazagran, 3, commissaire à 
l'exécution du contrat de MM. H... ; et audit M' 

DAIiPHEX. (2220) 

àOMEICE DES CRIÉES, 

DIVERSES PIÈCES DE TERRE. 
Adjudication le samedi 18 mars 1854, à l'au -

diencedes criées du Tribunal séant a Pans, d une 
PIÈCE DE TKHRK de 6 hectares 53 ares 85 

centiares, et d'une autre PIECE DE TERRE 

de9ares 85 centiares.si tuées à Genncvilliers, can-
ton de Courbevoie, lion dit la France, eu iieuMots, 
sur des mises à prix s'élevant ensemble a 15,000 fr. 
et dont plusieurs pourront d'abord être réunis; il 
y aura ensuite réunion des neuf lots. Voir le plan 

annexé au cahier des charges. 
S'adresser à SI' MERCIER, avoué poursui-

vant, rue de liivoli, 67. (2189) 

DOMAINE DE MOMITiER. 
Etude de M* E. «UICHARD, avoué a Corbeil. 

Vente sur saisie immobilière en l'audience des 
saisies immobilières du Tribunal civil de Corbeil, 
le mercredi 29 mars 1854, à deux heures de re-

levée, 
Du DOMAINE MOSITAtJGEB, situé 

communes de Lisses, Villabé et Mennecy, canton et 

arrondissement de Corbeil, 
Composé d'une maison d'habitation, jardin d'a-

grémeqt, enclos, terres labourables, vignes, etc., 

près Tourbeuse. 
Dans ce domaine a été établie une usine desti-

née à la carbonisation de la tourbe, qui existe en 
grande quantité sur les lieux. 

Contenance^ 41 hectares. 
Mise à prix : 55,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A SI" «iUICHARR, avoué povrsuivant la 

vente, à Corbeil, quai de l'Apport-Paris, 19 ; 
2° A M 0 Delamiay, avoué de la partie saisie, rue 

des Grandes-Bordes, 10 ; 

3° A M' Pion, notaire, rue des Petites-Bordes, 9; 
4° A M" Devaux, avoué à Paris, rue de Gram-

mont, 28. (2232) * 

Compagnie de* chemins de fer «le 

DIEPPE ET DE FÉCAMP. 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires que l'assemblée générale 
annuelle prescrite par l'article 38 des statuts, aura 
lieu le samedi 8 avril 1854, à trois heures de l'a-
près-midi, au siège de la société, rued'Amsterdam, 

11, à Paris. 
Les actionnaires, propriétaires de 20 actions au 

moins, soit en titres, soit en certificats de dépôt, 
qui désireront assister à l'assemblée générale, de-
vront, aux termes de l'article 40 des statuts, se 
présenter au siège de la Compagnie, avant le 25 
mars courant, de dix heures à huit heures, pour 
retirer leur carte d'admission, en produisant leurs 
titres nominatifs ou en déposant les titres au por-

teur. * TL» - • 
Des modèles de pouvoirs sont délivrés au siège 

de la Compagnie.'3*,, 

LA CONCORDE. 
MM. les actionnaires de la Concorde, com 

pagnie anonyme d'assurances sur la vie, sont pré 
venus que le conseil d'administration a convoqué 
l'assemblée générale annuelle pour le mardi H 
avril prochain, à onze heures du matin, au tiége 
de la Compagnie, boulevard dos Italiens, 4. 

(11787) 
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PEÎtHOTOT, edit. des ŒUVRES DE BÉRANGER , des VIERGES DE RAPHAËL , de la MÉTHODE WILHEM et de TOP.PHÉON , rue Fontaine-Molière, 41 , et chez tous les Libraires de France et de 1 >;
TL

,
R 

EN VESTE LE 6E VOLUME DISM0IR8S ET CORRESPONDANCE POLITIQUE ET MILITAIRE 
DU 

Publié*, annoté!» et mit* en* ordre par A. DU CASSE i .'aide-de-camp "de S. A. I. le prince «Jérôme Napoléon. 

Les Mémoires du roi Joseph ne renferment pas moins de HUIT CENTS LETTRES inédites de Napoléon, de DOUZE CENTS du feu roi Joseph, et de CINQ 
SIX CENTS des personnages ayant joué les plus grands rôles sous la République, le Consulat et l'Empire 

: . Les Mémoires du roi Joseph formeront 8 forts volumes in-8°. U paraît un volume par mois. Six volumes sont en vente.—Prix de chaque volume 6 fr. 

BÊBA1GER 
(OEUVRES COMPLETES), nouvelle édition, revue par V

au
, s 

lûmes in-8" cavalier, publiés eu 144 livraisons à 23 c. <m>i ' 3 f'' 
dix Chansons nouvelles, les 53 grav. sur acier, d'après Chariot, Daubigny, 'i^ 
que, de Lemud, Grenier, Pauquet, PeiiguUîy, Raffet, S .unloz etc., aiiMpi,.i|^

M
*
l,,

*-> 

ajoutées 80 grav. sur bois, d'après Grandville et liaff'et.; la tmisiqu^ do 300 ai'rs'a-^ "
; 

mo dénies. — Le Fac-similé de deux lettre-; do BERANGER . L'ouvrage est coinplci. lV«.j,
f
-

HISTOIRE D'ANGLETERRE SWïK^ 
l'anglais par le baron J. DE PEYBONNET. 2 vol. in-8\ Prix de l'ouvrage ; 

fmlii 

HISTOIRE DES DEUX IlESTÂURâTlQ 
DE VAULABELLE. 7 volumes in-8°. Le septième et dernier est on vente, 

volume : 

L'EMPEREUR ET LA GARDE m? 
magnifique collection de 46 DESSINS in-folio lithographie 
GARDE et une NOTICE sur f 
par M. Pascal. Publiés en 9 livraisons de 6 dessins chaque, 
coloris, la livraison, » 
L'ouvrage complet : 

il 

H 

'' ix *^ 

par 
cu.um 

un PRÉCIS historiée
 mi 

OFFICIERS SUPERIEURS OUI ONT SERVI DANS LA GAflUF, mil ' 

Avec teintes rehaussj^ 

04 fr. 

Pour plusieurs motifs, nous devons faire connaître de nouveau que les Magasins de la Maison BIÊTîlY père, 

fils et Ce , sont au premier, et non en boutique', 102, rue Richelieu. Les Châles Cachemires français, les ( haies de 

laine, les Tissus cachemire pour robes et Châles unis pour deuil sont fabriqués avec les produits de sa filature, qui 

ont reçu les récompenses les plus élevées à toutes les Expositions depuis vingt ans, MM. Biétry ont l'honneur d'être 

brevetés de S. M. I'EMPEREUR et fournisseurs de Cachemires français de S. M. I'IMPÉRATRICE. TOUS les articles de cette 

Maison portent un cachet de garantie de la désignation, une étiquette de prix fixe et un numéro d ordre reproduit sur 

la facture. L'acheteur a donc toute sécurité, toute garantie pour le prix et la qualité. — Sur ! demande, la maison 

Biétry expédie en province. 

Seule Maison, 102, rue Richelieu, au premier. — ENTRÉE PAR LA PORTE COCHÈRE. 

Ea publication légale des Actes de Société est ol»Ii«ntolre dans la «A^ETSTS îmH TBÏBUS.IÎJI, EE DROIT et le J 0 1J R\' A tAii É X E R % E D'AFFICHES. 

Vente* mobilières. 

i/ENTKSPAK AUTOl'.ii É DE JUSTICE. 

Place publique de Belleville. 
Le 12 mars. 

Consistant en comptoirs, tables, 
ustensiles de boulanger, etc. (2233) 

(Stfl'CIÉ'.I'JÈIS. 

D'un acte sous seings privés, en 
d'alè à Paris du vingt-quatre février 
mil huit cent cinquante-quatre, en-

registré, 
H appert: 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée sous la raison HEBERT 
et GRÉGOIRE, entre M Louis Hé-
bert, chimiste, demeurant à Paris, 
rue de Coureeltes, 38, et M. Auguste-
Ernest Grégoire, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue de l'Abhaye,iO; 

Que l'objet de cette société est 
l'usage de divers brevets d'inven-

tion s. g. d. g.; . 
Que sa durée est du vingt-quatre 

février mil huit cent cinquante-
quatre au trente et un décembre 
mil huit cent soixante-dix ; 

Que les deux associés géreront et 
administreront, mais que leurs 
deux signatures seront nécessaires 
pour engager la société; 

Que le siège de la société est rue 
de l'Abbaye, 10, à Paris. 

Pour extrait : 
Ernest GRÉGOIRE . (8665) 

D'un acte sous signature privée, 
en date à Paris du vingt-sept fé-
vrier mil huit cent cinquanle-qua-

Ire, enregistré, 
Fait double entre : 
i» M. Jean-Baptiste HOLLEVILLE, 

chef de cuisine, demeurant à Paris, 
rue Copeau, 20, 

'i- El M. Charles GRANDJEAN, te-
nant pension bourgeoise, demeu-
rant à Paris, même demeure, 

OiTuis^oViété en nom collectif 

est formée entre les susnommés 
pour l'exploitation à Paris, rue Co-
peau, 20, d'une p-nsion bourgeoise; 

Que la durée de la «oeiélé est fixée 
à neuf années et sept n?ns, qui ont 
commencé à courir du premier 
mars mil huit cent cinquante-qua-
tre pour finir au premier octobre 
mil huit cent soixante-trois ; 

Que la raison sociale sera HOL-
LEVILLE et GRANDJEAN ; 

Que la signature sociale appar-
tiendra aux deux associés, mais ils 
n'en pourront faire usage que pour 
les besoins et affaires de la société, 
:'i peine (le dommages et intérêt! 
contra le contrevenant, et même 
ûe nullité des engagements con-
tractés. 

Pour extrait : 
GRANDJEAN, HOLLEVILLE. (6667) 

D'un acte sous seings privés, fait 
doiihle à Paris le vingt-sept février 
et enregistre le quatre mars der-

nier. 
Il appert : 
Qu'une société en nom colleelit a 

été formée pour une durée de dix 
années, à partir du premier mars 
courant, entre M. Ernest DECKER, 
tailleur, demeurant à Paris, rue des 
Bons- Enfants, 2, et* M. Henry 
SCHL1CHTING, comptable, demeu-
rant rue Ttiévenot, 8, pour l'exploi-
tation d'un fonds de tailleur d'tia-
bits, sis à Paris, rue du Hasard, 6. 

La raison et la signaiure sociales 
seront DECKER et C«. 

L'apport de M. Decker consiste 
dans son industrie, celui de M. Hen-
ry Schlichiing en une somme de 
dix mille francs espèces. 

Les deux assoeiés géreront et ad-
ministreront ensemble, et chacun 
aura la signature sociale, mais dont 
il ne pourra faire usage que poul-
ies besoins de la société sous peine 
de nullité. 

Pour extrait : 
Henry SCHLICHTING. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date du vingt-quatre fé-
vrier mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré, M, Emile CODET lits, 
ex-gérant de la société du Grand 
Dictionnaire de Géographie uni-
verselle, demeurant a Paris, rue 
Richer, 35; M. Nicolas BESCHË-
RELLE aîné, bibliothécaire au Lou-
vre, demeurant à Paris, rue de Na-
varin, 27, et M. Pierre-Achille LEY-
MARIE, homme de lettres, demeu-
rant à Paris, rue des Martyrs, 50, 
ont déclaré dissoute la société 
avant pour objet la publication du 
Grand Dictionnaire de Géographie 
universelle, sous la raison CODET 
(Us et C«, fondée par acte sous 
seings privés, en date du trente 
septembre mil huit cent cinquante-
trois, déposé à M« Dupont, notaire 
à Paris, et enregistré le douze oc-
tobre mil huit cent cinquante-

iL'jean-Clément LAMBERT a été 
nommé liquidateur de ladite so-
ciété, dont le siège était à Paris, 
place de la Bourse, 4. (8169) 

Elude de M« TOURNADRE, avocat-
agréé, rue Louvois, 10. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, 
séant à Paris, le vingt-quatre fé-
vrier mil huit cent cinquante-qua-
•ire, enregistré le huit mars sui-
vant, par Monnot, qui a reçu soi-

xan'"- et onïe fraies cinquante 
centime» ^our tous droits, 

Entre: „ . „, D 
i»Le sieur Wiu/am-Henri BAB-

BITT, négociant, demeurant à Pa-

ris, rue Luffitle, 48 ; 
Et 2» le sieur Jonalhon- i!!«mp-

son TROTTER, négociant, demeu-
rant à New-York (Etats-Unis); 

Il appert : 
Que la société formée entre les 

susnommés par acte sous signatu-
res privées, fait double u Paris, le 
vingt et un octobre mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré le vingt-
trois du même mois, par Deleslang, 
qui a perçu cjnq francs cinquante 
centimes, ayant pour objet la jouis-
sance et l'exploitation d'un brevet 
dont le sieur Trotter se prétendait 
propriétaire, pour perfectionne-

ments apportés par lui à la fabri-
cation du caoutchouc, ladite so-
ciété ayant pour titre : Compagnie 
américaine pour la fabrication du 
caoutchouc, 

Est déclarée nulle faute d'objet, 
à partir du jugement. 

Pour extrait. 
Signé : H. TOURNADRE. (8673) 

Cabinet de M. ALBARET, rue Saint-
Honoré, 294. 

D'un acte sous signatures privées 
en date du vingt-cinq février mil 
huit cent cinquante-quatre, à Pa-
ris, enregistré par Pommey, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, il appert : 

Que M. Jules - Martin - François 
DUSSEAU a donné sa démission 
d'administrateur chargé de la cais-
se et de la comptabilité de la so-
ciété' MONTMAGNON et C;, à comp-
ter du premier mars courant, et 
que cette démission a été acceptée 
par M. Montmagnon, directeur -gé-
rant de ladite société. 

ALBARET. (8676) 

Cabinet de M. DEVALENCË, 46,bou-
levard Beaumarchais. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du sept mars mil huit 
cent cinquante-quatre, portant cet-
te mention : Enregistré à Paris le 
sept mars mil huit cent cinquante-
quatre, folio 57, ease 2, reçu sept 
francs soixante-dix centimes, signé 
Pommey, 

Fait triple entre Charles-Auguste 
HUARD, Georges-Victor LODS et 
Jules - François MAILLARD, tous 
trois demeurant à Paris, rue des 
Tournelles, 50, 

11 appert ce qui suit : 

A partir dudit jgur sept mars mil 
huit cent cinquante-quatre, M. Lods 
cesse de faire partie de la société 
en nom collectif formée entre lui et 
MM. Huard et Maillard, pour l'ex-
ploitation d'une maison de quin-
caillerie et articles de Paris, sous la 
raison sociale : HUARD , LODS et 
MAILLARD , par acte sous seings 
privés, en date du premier novem-
bre mil huit cent cinquante-trois, 
portant celte mention : Enregistré 
a Paris le trois novembre mil huit 
cent cinquante-trois, folio 1S9, ca-
se 3, reçu cinq francs cinquante 
centimes, signé le receveur. 

Ladite société continue d'exister 
entre MM. Huard et Maillard, sous 
la i/aison sociale : HUARD et MAIL-
LARD. 

Le siège do la société, qui est a 
Paris, rue des Tournelles, 50, ne se-
ra pas changé. 

11 n'est pas autrement innové à 
l'acte dudil jour premier novembre 
mil huit cent cinquante-trois, qui 
conser»e son plein et 'entier effet 
entre MM. Huard et Maillard. 

Pour extrait : 

flUARi), MAILLARD, LODS . (8671) 

mil huit cent cinquante-quatre, en- : 
registr,é le vingt-huit du même mois 
par Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour les droits, 

Ledit acte fait : 
Entre M. Gabriel-Charles PORI-

QUET, agent de change, demeurant 
à Paris, rue Laffltte 11, (l'une part; 

Elles commanditaires dénommés, 
qualifiés et domiciliés audit acte, 
d'autre part ; 

Il appert: 
Qu'il a été formé une société en 

commandite pour l'exploitation de 
l'office d'agent de change près la 
Bourse de Paris dont le sieur Pori-
quet est titulaire; 

Que ledit sieur Poriquet est seul 
gérant responsable, les autres as-
sociés n'étant que simples comman-
ditaires; 

Que la durée de la société, dont 
le siège est à-Paris, rue de Clichy, 
48, est fixée à huit années, qui ont 
commencé le huit mars rçil huit 
cent cinquante-quatre, pour finir le 
huit mars mil huit cent soixante-
deux ; 

Qu'enfin il a été fait pour l'ex-
ploitation dudit office un fonds so-
cial de un million cinq cent mille 
francs, auquel il a été concouru, sa-
voir : 1 

Par le géfant pour trois quin-
zièmes» et demi , soit trois cent 
cinquante mille francs, ci 350 ,000 

Et par les commanditai-
res pour on^e quinzièmes 
et demi, soit onze cent 
cinquante raille francs, ci 1,150,000 

Total égal. 1,500,000 
Ledit fonds social représenté par 

la valeur de l'office, le cautionne-
ment, le fonds de caisse et la ré-
serve près ta caisse commune de la 
compagnie. 

Pour extrait : 

BEAUVOIS. (8672) 

Elude de M» BEAUVOIS, agréé, sise 
à Paris, rue Notre-Damé-des- Vic-
toires, 32. 

D'un acte sous signatures privées, 
en claie à Paris du vingt-six février 

liaux (article 2 modifié). 
La compagnie est en nom collec-

tif entre MM. Basse et Roullet de 
Franclieu, et en commandite en-
vers ceux qui ont adhéré et adhé-
reront aux statuts (article i«' modi-
fié). 

Les gérants sont MM. Basse et 
Roullet de Franclieu (article 9,§ i«r 

modifiô). 
La raison sociale est MM. BASSE 

et ROULLET DE FRANCLIEU et G« 
(article 4 modifié). 

Le capital social est formé par 
des actions au porteur, montant en-
semble à sept millions cinq cent 
mille francs (article 9, § i" modi-
fié). 

H. DELLS . (8670) 

D'un acte sous seing privé, fait 
double a Marseille le vingt-huit fé-
vrier mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré i Paris le quatre 
mars, folio 45, case 5, au droit de 
cinq francs cinquante centimes, en-
tre M. ROULLET DE FRANCLIEU, di-
recteur de la Générale, compagnie 
d'assurances à primes rixes contre 
la mortalité des bestiaux, rue Syl-
vabelle, io4, à Marseille, 

Et M. Hubert BASSE, directeur de 
l'Agriculture, compagnie d'assu-
rances à primes li^es contre la 
mortalité des bestiaux, rue Saint-
Marc, 14, à Paris, 

Il a été extrait ce qui suit ; 
M. Roullet de Franclieu, en vertu 

de l'autorisation àlul conférée, dé-
clare tant on son nom qu'au nom 
de ses actionnaires adhérer aux 
slatuls delà .compagnie l'Agricul-
ture qui , à l'avenir, régiront les ac-
tionnaires des deux compagnies 
sous les modifications apportées 
ci-aprô3, et qui sont fa conséquen-
ce de lu reunion autorisée et de la 
limite des pouvoirs donnés à 
Uoullet de Franclieu. 

L'Agriculture prend le titre de 
l'Agriculture ot la Générale réunies, 
compagnie d'assurances à primes 
fines contre la mortalité des bes-

Cabinct de M. P.-H. GUICHON, rue 
Neuve-St-Eustache, 44

4
 à Paris. 

Par un acte sous signatures pri-
vées, passé à Paris, le huit mars 
mil huit cent cinquante-quatre, 
enregistré, 

M. Edouard LEFEBVRE, négo-
ciant , demeurant à Paris , rue 
d'Hauteville, 12, et M. Pierre-Fran-
çois AMORV, négociant, demeurant 
a Paris, même rue et même numéro, 

Ont formé entre eux une société 
commercialeen nom collectif,ayant 
pour but le commerce d'achat, ven-
te et expédition de tous les objets 
de production ou fabrication euro-
péenne. 

La durée de la société est fixée à 
quatre années consécutives, les-
quelles ont commencé le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
quatre, et finiront le trente et un 
décembre mil huit cent cinquante-
sept. 

Le siège social est établi à Paris, 
rue d'Hauteville, 12. 

La raison et la signature sociales 
s'ont : Ed. LEFEBVRE et AMORY. 

La société sera administrée par 
les deux associés conjoinlement et 
solidairement. Chacun d'eux aura 
la signature sociale, dont il ne 
pourra faire usage que dans l'inté-
rêt et pour les affaires de la socié-
té, à peine de nullité, même à l'é-
gard des tiers. 

P.-H. GmcilON. (5675) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernai)'», les samedis, 
du dix à quatre heures. 

Futilités. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 21 FÈV. 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

> DusieurMAUNY'.négociant, ayant 

demeuré à Vichy (Allier), et demeu-
rant actuellement à Paris, rue St-
Denis, 242, nomme M. Besançon ju-
ge-commissaire, et M. Pascal, place 
de la Bourse, 4, syndic provisoire 
(N»it42i du gr.). ; 

Jugements du 8 MARS 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DANTEN (Louis-Emile-
Alt'red), nég. en huiles, rue de Bra-
que, 7; nomme M. Frédéric Levy ju-i 
ge-commissaire, et M. Pascal, place 
de la Bourse, 4, syndic provisoire 
(N° 11447 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Ml», les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MAUNY, négociant, ayant 
demeuré à Vichy (Allier), et demeu-
rant actuellement à Paris, rue St-
Denis, 242, le 15 mars à 9 heures (N' 
11421 du gr.); 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur WEIL (Salomon), fab. de 
casquettes, rue Rambuteau, 24, le 
15 mars à u heures (N° 11367 du 
gr.); 

Du sieur ENGLER-LEROY (Jeari-
Louis), commiss. en horlogerie, rue 
des Vieilles-Haudriettes, 4 et 6, le 15 
mars à 3 heures (N° 11355 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et ajfirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riticatiôn et atllrmation de leurs 

créances rtpf^A préalablement 

leurs titres à MM- les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PERROT (Jcan-Edme), 

ane limonadier, rue des Bons-Kn? 
lants, 12 ,1e 15 mars à 1 heure i[2 
(N» 11005 du gr.)-, 1 

Du sieur IHRIG (Jean ■ llcm i-
Louis), relieur, rue de la Bibilothè-

que, 16,1e 15 mars à 11 heures (N» 
11245 du gr.); 

Du sieur DIDIER (Philibert-Clau-
dp),,ab. de noir animal, à Ctichy-
la-Garenne (Seine), le 15 mars à 11 
heures (N° U276 du gr.); 

Pour entendre le rapport det v/n-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formatlç\i\ du concordat, 
ou, s'il IJ a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem' 
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers recbnnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné* 
d'un bordereau sur pupier ambré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MU. 
les créanciers : 

Du sieur DOMAGET (Jeun-Fran-
çois - Augustin) , agent d'affaires, 
l'aub. du Temple, 1, entre les mains 
de M. Duval-Vaucluse, rue de Lan-
ery, 45, syndic de la faillite (N" 

9005 dugr.); 

Du sieur OLLIER (Léon), ane. md 
mercier et fab. de passementerie, 
rueSt-Martin, 155, entre les mains 
de M. Isbert, rue du Faub.-Mont-
martre, 54, syndic de la faillite (N» 

H409 du gr.); 

Du sieur MASSON DE PU1TNEUF 
dit THENARD (Ferdinand-Etienne), 
graveur, galerie Montperisier; 47, au 
Palais-Royal, entre les mains de M. 
Crampel, rue S!-.Vlarc, 0, syndic de 
la faillite (N» 11406 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 452 
de la loi du 28 mai 1831 , être procédé 
il la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

rue Quiricampoix, 37, ci-devant, el 

actuellement rue Stc-AppolùM 
peuvent se présenter chez M. Millet, 
syndic, rue Mazagran, 3, pour lc«-
cher un dividende de u fr. 6»«* 
p. 100, unique répartition (.V m»' 

du gr.). 

ASSEHB1.KKS DU 10 JIARS 1854 • 

MM. les créanciers de la faillite 
du sieur DURAND (Julien-Simon), 
mil de bois, rue de Bercy -Sl-Antoi-
ne, 57, sont invilés à se rendre le 14 
mars courant à 9 heures très préci 
ses, au Tribunal de commerce, sal-
le des assemblées des créanciers, 
pour prendre part à une dé,ili(ira.. 
tion qui intéresse la masse * 
créanciers (art. 570 du Code 
commerce) (N° 43u du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Ui'iiuroat PDUDRÏLLE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà' Seine, du 17 fév. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sélcl"du même mois, entre le sieur 
POUDR1LLE (Charles), nul de vins 
traiteur, rue St-Séhaslien, 54, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Poudrille, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le 1111111-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart, d'année 

en année, à partir du jour de l'ho-
mologation du concordai (N° 11147 
du gr.). 

NEUF HEURES : Mary, eomnilM 
farines, clôt. -Durand, an».»" 

laurateur, id. ii, 
ONZE HEURES 4 COIllhaUX, I » , 

sier, synd. - Faltot, boaWJ 
vérif. - Veuve CalestiwipM 
hollière.id. - liolly^rrv.a*; 
linger, clôt. - l'oussiels»,»11 

son et O, impi 
Itouillard, md de vins, 

gicles liai-

son etO, imprimeur?, eç*" 
id de (Mis, 

après union. 
UNE HEURE : Trouct. «"•-■T

 4
.ffi

t
. 

. ferle, synd -Tropi',; 
nuisene, véril. - BUno» ;

 : 
rage au gaz, conc. -
O. nég., rcdd.Jçj^Wg^ 

Séparations. 

Jugement de séparation *»
1 a 

ire Elisabeth-Ida <-H^*SJfl 
et Pierre Jcari-Charlt. H^,. 

au Petit-Montrouae, WJJJ 

léans, 120. - BUrd* f «*
m 

Jugement de sopw-at!»" SJ vAt> 
jentre Françoise-Mjf&tf, 
*TH1N et Antoine-Victor 

àParis rue Montmarli , ^ 
cieu et 31 nouveau. - • 

tangs, avoué. A. biea* 
Jugement de séparation 

entre Lueia-Hâène «
A

î.t 
Léon-Bernard-HiPPO'PSi, 
LE, à l'aria,, avenue fljjjgj i 

Déce» et min»» 

Du 7 mars 1854 

rue Trouehci 

_ M 

«.-M! Navel. 74_ai.Nr*
i
 r*' 

loti 75 
Duras 
de Pr< 

„M. uridault-^fj 

i. - a- c% vàt 
ans.Vucl'.aniartW'.'-^Mm'V 

rue de BulïUiiee, f- _ »■ p> 

-art, »» «V 1 ', ,.«' '» 

-MGuitlard, 

rempli', ai- -, V fasf'eV 

U\f<tjUWl » l'iris, le j Mira 1331,, f' 

)*eçu deux francs vingt centimes;, 

lUP'UMEUlB QS A». O.IIYOr, IUJE NËUVK -PES-^ATHUIUISS. t-t. 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et alllr- j 
mes du sieur FABRE iCharlea-Bo- 1 
noit), commiss. en marchanpltfes, 

T'uine Recé, 26 an* 

298. 
l'en 
place Itoj aie., „^Hien-m 
[•ne du Marc DI-S ' , ,1*1» ^ 

U. Neiiiiî',«£,«,tf.,filii 

fric, V- - ""M ne "V< ! 
Napoléon, «--TT,. - Ui& K 

31 ans, rue de L l W^S^ 

Mme Allio 1,65 ans, 

.ériiiil, 

i l'oïir Idéalisation de la signature 
U aiaird .lu 1" »rroirlt-W" !1 

BAI)»1 " 1 

QoVff ■ 


